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Le Préfet des Côtes d'Armor 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services 

et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 

la loi du n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application ; 

le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature des installations classées ; 

la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ; 

l’arrêté préfectoral du 28 avril 1994 autorisant la SICA SOCAVT à poursuivre l'exploitation 4, rue 

du Sulon à SAINT-NICOLAS-du-PELEM, d’un abattoir et d’un atelier de découpe de viande de 

volailles ; 

la demande présentée par la SICA SOCAVT, en vue d’être autorisée : 
- à exploiter, après reconstruction, une unité d’abattage et de découpe de volailles à l'adresse 

précitée, installation classée pour la protection de l’environnement soumise à autorisation, 

- à réactualiser le périmètre d'épandage des boues de la station d'épuration de l’établissement ; 

les plans et documents annexés à cette demande : 

les résultats de l'enquête publique ouverte du ler au 31 juillet 1998 en mairie de SAINT-NICOLAS- 

du-PELEM ; 
la délibération des Conseils municipaux de SAINT-NICOLAS-du-PELEM du 6 août 1998, 

CANIHUEL du ler juillet 1998, LANRIVAIN du 10 juillet 1998, PLOUNEVEZ-QUINTIN du 22 
juillet 1998, SAINTE-TREPHINE du 4 septembre 1998, SAINT-YGEAUX du 12 octobre 1998 ; 

les avis exprimés au cours de l'instruction par : 

- le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles le 30 juin 1998, 

- le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt le 11 septembre 1998, 

- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 18 septembre 1998, 
- l’Inspecteur du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricoles le 24 juin 1998, 

le rapport du Directeur des Services Vétérinaires, Inspecteur des Installations Classées, en date du 9 

octobre 1998 : 

la consultation effectuée le 21 octobre 1998. conformément à l’article 10 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 susvisé ; 

l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa séance du 30 octobre 1998 ; 

proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

PLACE GÉNÉRAL DE GAULLE - B.P. 2970 - 22023 SAINT-BRIEUC CEDEX - TÉL. 02 96 62 44 22



ARRETE 
ARTICLE 1 - CLASSEMENT 

1.1 - Description des installations classées 

La SICA SOCAVI dont le siège social est situé 4 rue du Sulon, 22480 SAINT NICOLAS DU PELEM 

est autorisée à exploiter à cette même adresse : une unité d'abattage et de découpe de volailles. 

Liste des rubriques relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

            

N° Rex nn CAPACITÉ ANEE RAYON 
Rubrique DESIGNATION DES ACTIVITES AUTORISEE REGIME | LL ApAICHAGE 

Emploi de fammoniac, fa quantité totale susceptible d’être ‘ ae roene dans 

présente dans l'installation étant supérieure à 1.5 tonnes mais ns é 
1136-B-c Lee : à 6.3 tonnes A Tkm 

inférieure où égale à 50 tonnes. 

Abatiage d'animaux. 129 € carcasses/à 

Le poids de carcasses susceptibles d’être abattnes étant supérieur en pointe 
22101 à 2 tonnes/jour 30 000 tan À 3 km 

Tonnage entrant : 

Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine Atelier de désussage et 

asimale, par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, découpe 
congélation, fÿophilisation, déshydratation, salage, séchage, 85 € /j en pointe 

2221-1 à L'avclues dei : s cor: 
saumurage,.…., à l’exclusion des produits issus du fait et des corps 20 000 Can A Lkm 

gras, mais y compris les aliments pour animaux de compagnie. Aielier de surgélafion : ° 

La quantité de produits entrant étant supérieure à 2 tonnes/jour 10 t/j en pointe 

Stockage de matières plastiques, caoutchotic, élasiomères, résines Volume de l’entrepôt : 

2662-1-a et adhésifs synthétiques ; le volume étant supérieur à A TCpOE A 2km 
3 2 400 nv 

1 000 mx 

Installations de réfrigération fonctionnant à des pressions Puissance fatale des 

effectives supérieures à 10° Pa comprimant ou utilisant des compresseurs froid: 

2920-1-a Huides inflammables ou toxiques, la puissance absorbée 707 KW 2 
: es : 7 A £ km 
étant supérieure à 300 kW 

Dépôts de gaz combustibles liquéfiés en réservoirs fix: Dépôt d ane : 
211-B-I capacité nominale totale étant supérieure à {2 m3 mais inférieure SRE Se propane : D 

x : 25 m3 
ou égale à 120 m3 

Dépôts de 50 m3 de FOD 
Dépôts de liquides inflammables de la catégorie de référence et de 40 m3 de gazole 

253 (coefficient 1) : représentant une capacité nominale totale soit 11.33 m3 de liquides D 

supérieure à 10 m3 mais inférieure où égale à 100 m3 inflammables de 

coefficient À 

Eépôts de bois, papier, carton où raatériaux combustibles Volume de l'entrepôt : 
1530-2 analogues, la quantité stockée étant : 2 409 m° D 

Supérieure à 1 000 m°, mais inférieure ou égale à 20 000 m° 
Installations de réffigération fonctionnant à des pressions : 
ee ee uns . ne Puissance totale des 

eflèctives supérieures à 10° Pa comprimant ou utilisant des + 
2920-1-b : à n - 4 compresseurs art 

fluides non inflammables et non toxiques, la puissance absorbée 165 LW 

étant ‘supérieure à 50 kW, mais inférieure à 500 kW 
Ateliers de charge d'accummlateurs, la puissance maximale de Puissance maximale de 

2925 courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à | courant continu utilisée : p 

10KW. 36&W 
  

  
ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES 

2.1- Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées ei exploitées conformément aux dispositions décrites 

dans le dossier de la demande d'autorisation, lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soil 

satisfait aux prescriptions énoncées ci-après.



Z.2- 

2.3 - 

2.4 - 

2.5 - 

2.6 - 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature 

à entraîner un changeinent notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à fa 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Impact des installations 

Les équipements, notamment ceux concourant à la proicciion de l'environnement, qui sont 

susceptibles de créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits où matières consommables, et 

d'éléments d'équipements utilisés de manière courante ou  occasionnellement pour assurer la 

protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Intégration dans le paysage 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à s'assurer de l'intégration esthétique de 
l'établissement. L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 

permanence. Îl est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant, et 
notamment autour des émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc). 

Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout momeni, que des contrôles et analyses, 

portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets 

d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de 

l'exploitant. 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces 

contrôles dans de bonnes conditions. 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure 
et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure 
d'autosurveillance - sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à 1a disposition 
de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Police de 

l'Eau. 

Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est à dire aux intérêts 

mentionnés à l'article ler de Ia loi du 19 Juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à 

l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport 

précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son 

renouvellement. 

Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification 

au préfet du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 

34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement



{c'est à dire des intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce 

qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluécs, 

- la protection des installations pouvani présenter des risques d'accidents (puits. citerne, etc), 

- la surveillance à posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

Une attention particulière doit être portée aux installations de réfrigération à l'ammoniac. Les 

bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d’ammoniac. Les équipements 
abandonnés ne doivent pas être maintenus dans une installation en service. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de leur 

contenu et physiquement isolés du reste des installations afin d'interdire leur réutilisation 

(sectionnement et bridage des conduites, etc.}. 

ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

3.1 - 

3.2 - 

3.3 - 

Règles d'aménagement pour les installations de combustion 

Les gaz de combustion issus de la chaufferie sont évacués à une hauteur de 15 mètres. L'entretien de 

l'ensemble de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi fréquenunent que nécessaire 

pour assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénient pour le voisinage. 

Trois groupes électrogènes sont installés (2* 800 KVA et 1*1000 KVA} dans une salle insonorisée, ils 

sont alimentés par du FOD et fonctionnent 22 jours par an. 

Prévention des pollutions accidentelles 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs visibles à fout moment indiquant la 
direction du vent, doivent être mis en place près des installations susceptibles d'émettre à 

l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

Les systèmes d'extraction et de traitement font l'objet de vérifications périodiques. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Gdcurs 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives 
pour le voisinage. La limitation des émissions d'odeurs sera asçurée conformément aux dispositions 

prévues à la page 52 du dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1- Règles d'aménagement 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître : 

- les instaïlations de prélèvements, le réseau d'alimentation, les principaux postes utilisateurs, 

les réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés, points de 

branchement, regards, postes de relevage et de mesure, vannes), le déversoir où bassin de 

confinement, point de raccordement au réseau collectif, les points de prélèvement 

d'échantitlons (canaux de mesure, piézomètres….} et les points de mesures. 

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des instaflations classées, de l'agent chargé de ia Police 

de l'Eau, ainsi que des Services d'incendie et de Secours.



4,2- 

4.3 - 

Prélèvements et consommation d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans fa conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

L'utilisation de l'eau des deux forages (forage principal : débit 70 m3/heure et forage de secours : 

débit 40 m3/heure) est autorisée, toute modification et en particulier toute extension des forages sera 

signalée à Monsieur le Préfet par une nouvelle procédure ou éventuellement une demande 

d'autorisation. Les prélèvements ne doivent pas provoquer l'assèchement des puits et forages voisins. 

Les installations de prélèvement doivont étre munies d'un dispositif de mesure totalisaicur 

Tout rejet dans les forages est interdit. 

L'abandon provisoire ou définitif des forages doit faire l'objet d'une information du service chargé des 

installations classées, mentionnant les protections misos en place : comblement par matériaux 

imperméables et inertes, terminés dans sa partie supérieure par un bouchon de ciment de plus de 2 

mètres d'épaisseur. 

L'eau utilisée au contact des denrées alimentaires devra répondre aux dispositions du décret n° 89-3 

du 3 janvier 1989 relatif aux caux destinées à la consommation humaine. 

Un disconnectour protégeant le réseau public cst installé. 

Eaux résiduaires industrielles 

43.1  Prétraitement 

Toutes les eaux résiduaires de l'établissement subiront avant déversement dans la station d'épuration 
un préfraitement. Un dispositif sera composé d'un dégrilleur à 750um. un bassin lampon 

d'homogénéisation couvert de 500 m3 et un dégraisseur aéré et raclé. Les déchets de dégrillagc ct Îcs 

déchets graisseux seront collectés dans un récipient étanche sur une aire bétonnée qui comprendra un 

réseau de collecte des liquides d'égouttage, puis évacués quotidiennement 

4.3.2 _ Caractéristiques imposées aux eaux résiduaires : 

Modalités du roiet au Sulon au droit de l'abattoir 

  

  

  

  

  

  

  

    

PARAMETRES VALEURS MAXIMALES 
Volume/jour 590 m° 
Débit de pointe 30m/h 

MES I LS kg/j 
DBO5 (*) 9 kg 
DCO {*) 42 kg) 
NTK 0.8 kg/ 

Pt 0.6 kg/j   
  

  

CONCENTRATION MAXTMALE DES EAUX TRAIFEES 
  

  
  

  

  

  

    

Sur toute période de 2 Sur toute période de 24 

heures consécutives heures consécutives 

MES 20 mg/l 

DBOS (*} 15 mg/l 

DCO €) 70 mg/l 

NTK 1.5 mg/ 
Pt 1 mg/l   
  

  

 



44- 

4,5 - 

4.6 - 

Période de rejet (7 jours/semaine) 

- pH compris entre 6,5 et 8,5 

- Température inférieure à 22°C en permanence 

Il sera mis en place par la SICA SOCAVE avant le point de rejet (au droit de la station d'épuration): 

- un canal de comptage: 

- un enrepistreur de débit permettant une mesure en continue du débit d'eaux rejetées au Sulon:; 

- un préleveur automatique réfrigéré asservi au débit, permettant ia confection de l'échantillon 

moyen quotidien. 

en oufre : 
* Les eaux déversées sont débarrassées des matières flottantes, déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, sont susceptibles 

d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. Elles ne renferment pas de substances 

nocives en quantités suffisantes pour détruire la vie aquatique sous toutes ses formes à 

l'aval du point de déversement. 

Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement ne sont pas mélangées aux eaux résiduaires industrielles. Leur collecte 

est assuréc par un réseau particulier. 

Le rejet dans le milieu naturel doit respecter les valeurs limites suivantes : 

Température : 22°C pH compris entre : 6,5 et8,5 

DCo : 90 mg/l 
MES : 25 mg/l 

Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

NTK : 10 mg/l 

Les eaux de condensat et de refroidissement sont recyclées au maximum. 

Le rejet direct d'eaux de refroidissement ou de chauffage, ainsi que les eaux de dégivrage provenant 
de circuits alimentant des échangeurs et appareillages dans lesquels circule l’ammoniac, ne peut être 

effectué qu'après qu'il ait été vérifié que ces eaux ne sont pas polluées accidentellement, notamment 
au travers du suivi en continu d'un paramètre significatif. Il est effectué une analyse au moins 

annuelle de ces rejets portant sur les paramètres suivants : pH, DCO, MES, Hydrocarbures totaux, 

NTK, CE métaux totaux. 

Eaux vannes - Eaux usées 

Les eaux vannes des sanitaires et les eaux usées des lavabos sont collectées par le réseau communal 

longeant la rue du Ruellou puis rejoignent la station d'épuration de la SICA SOCAVE. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de l'établissement sont rejetées au Sulon. Pour écrêter les pointes en période de fort 

débit pluviai et piéger soit une pollution accidentelle, soit les eaux d'extinction d'un incendie, un 

bassin tampon équipé d'un séparateur à hydrocarbures en sortie et d'une vanne de sécurité sera réalisé 

avant fe 31 mars 1999, Le volume de ce bassin tampon sera de 1800 m3. Les caux pluviaics 

susceptibles d’être polluées (hydrocarbures, ammoniaque, etc.) sont traitées avant rejet au milieu 

naturel par des dispositifs capables de retenir ou de neutraliser ces produits. Ces eaux pluviales sont 

ensuite rojotécs dans ic Sulon sous réserve de respocter les mêmes vaiours limites que Îles caux de 

refroidissement.



4.7- Surveillance des rejets - Autosurveïllance 

Modalités générales 

Le programme d'autosurveillance des consommations et des rejets est réalisé dans 

conditions suivantes 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

CONSOMMATIONS 
UNITES PERIODICITE 

CONSOMMATION 13 Continu 

REJETS 

Volume m3 Continu 

PH Continu 

Matière en suspension (MES) mg/1 et kg/j 1 fois/quinzaine 

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l et kg/j 1 fois/jour 

Demande biochimique en oxygène (DBOS) mg/l et kg/j I fois/quinzaine 

Azote Kjeldhal (NTK) mg/l et kg/j 1 fois/quinzaine 

Phosphore total (Pt) mg/l et kg/j 1 fois/quinzaine   
  

les 

4,8 - 

Le suivi est réalisé sur le rejet d'eaux traitées, à partir d'échantillon(s) prélevé (s) sur une durée de 

vingt-quatre heures, à jours décalés, proportionnellement au débit ct conservé en enceinte 

réfrigérée. 

Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement à l'inspecteur des installations classées, 

accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur Îes actions 

correctives mises en œuvre où envisagées. Les paramètres représentatifs de l'activité de 

l'établissement sont joints. 

Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1- Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols (produits de 

nettoyage, huile alimentaire, ….) doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit 

être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de fa capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 30 % de la capacité 

totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de ia capacité totale des fûts, sans être inférieure à 800 litres 
ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister 
à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif 

d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé (s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.



4.9 - 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 

au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 

une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs où 

dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 

dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches et reliées 

à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Les dispositions appropriées sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident se 

produisant dans l'enceinte de l'établissement, de déversements de matières qui, par leurs 

caractéristiques et par les quantités émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 

notables sur le milieu naturel récepteur. Une liste des dispositions prises, même 

occasionnellement, est établie par l'exploitant ; elle est communiquée à L'inspecteur des 

installations classées et est régulièrement tenue à jour. 

Une attention particulière doit être portée : 

- à chaque salle des machines de l’installation de réfrigération, qui doit être aménagée de 

telle sorte qu’elle soit en rétention, (l'étanchéité de la (ou des) capacité (s) de rétention 

doit pouvoir être contrôlée) : 

- aux capacités de rétention et au réseau de collecte et de stockage des égouttures et 

effluents accidentels, qui ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans 

l'égout ou le milieu naturel et qui ne doivent pas permettre de déversements sans qu'un 

contrôle des rejets ait pu avoir lieu ; 

- aux installations de collecte qui doivent être dimensionnées pour traiter les effluents 

correspondants à la vidange complète du plus gros réservoir ; 
- aux produits de neutralisation qui doivent être en quantité suffisante. 

En aucun cas, les tuyauteries contenant l’ammoniac ne sont situées dans les égouts ou dans les 

conduits en liaison directe avec les égouts. 

Le stockage de produits finis susceptibles d'entraîner une pollution du sol est associé à une 
protection du sol adaptée. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.…). 

4.8.2 __- Information sur les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'instailation. 
À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a 

lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

4.8.3 ___- Nappes souterraines 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de 

surface. Les rejets directs ou indirects d’ammoniac et de ses solutions sont interdits 

dans les eaux souterraines. 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ÉPANDAGE



4.9.1 — Prescriptions générales 

Conformément aux réglementations établies ou à paraître en application de la directive 

“Nitrates" (n° 91/676/CEE) et de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, l'industriel met 

en place des pratiques d'épandage visant à respecter l'équilibre de la fertilisation azotée par 

ajustement des apports aux besoins prévisibles des cultures. 

La SICA SOCAVT respectera l'ensemble des dispositions des programmes d'action pris en 
application de la directive précitée. 

L'ndustriel recherchera des solutions propres à réduire le flux d'azote à recycler par 

valorisation agricole. 

Ï iaformera le service chargé de l'inspection des installations classées des modifications 

notables envisagées dans les procédés de traitement des caux résiduaires et des déchets issus de 

lépuration des effluents. 

L'épandage est notamment interdit : 

les vendredi, samedi, dimanche et lundi en juillet et août: 

les deux jours qui précèdent et qui suivent le 14 juillet et le 15 août; 

les samedi et dimanche: 
pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé: 

pendant les périodes de forte pluviosité: 
e sur les surfaces du périmètre classées en aptitude I pendant les périodes d'excédent 

hydrique des sols: 

4.9.2. - Prescriptions particulières 

4.9.2. - Etude et classement des sols 

Les parcelles suivantes sont retirées du périmètre étudié : 

  

Nom Parcelles retirées 
  

  

CONNAN Michel ZP 72 À, EP 72B et ZP 73 
Kerfornan 

St Nicolas du Pelem 
Surfacc épandable retirée : 

2.7 ha     
  

Le périmètre d'épandage de la SICA SOCAVI comprendra 314.1 ha épandables en ZE.S. répartis entre 12 

prêteurs. Les parcelles sont localisées sur 2 communes (St Nicolas du Pélem et Sainte Tréphine)}. 

Les 314.1 hectares épandables autorisés à l'épandage se décomposent en : 

- Classe 2 : sols sains, peu marqués par l'hydromorvhie : représentant l'essentiel des surfaces. soit 
232.1 hectares. 

- Classe L': sols relativement hydromorphes soit 82 hectares.



ALLANIG Edmond 

CONNAN Jear-Yues 

CONNAN Michel 

COURTOT Louis 

LE BAIL Charles 

LE BRIS Anne-Marie 

LE MEHAUTE Louis 

LE MEHAUTE Piareouis 

LE ROUX Daniel 

LE VERNE Ales 

RAOULT Tremeur 

RAOULT Yvon 

Cornmme 

S$ Moolss du Pelem 

dresse 

St Eloi 

Kerfoman 

Kerfoman 

StEl 

Dalbartic 

Rez-Gueneno 

StHené 

Gerzciès 

Gazangotec 

Kerouret 

S Eusèbe 

Kermaonet 

Fatal 

Surface énandable 

te) 
3717 
213 
524 
368 
25 
78 
129 
104 
356 
234 
332 
407 
314,1 

Restitufions par les élevages (bovine) 

{kg Nhafani 

79 

69 

51 

112 

146 

78 

109 

146 

70 

7à 

La SICA SOCAVT est autorisée à épandre sur le périmètre de 314.1 ha : 

22,3 tonnes N, 20.3 tonnes P205 et 3 tonnes K20 

L'épandage concerne : 

4,9.2.2.1 - Les boues produites par la station d'épuration et les fientes 

récupérées à l'abatioir 

Le tonnage de boues s'établit à 241.2 { MS/an et le volume de fientes à 130 

13/an. 

Un stockage de 1 400 m3 est mis en place pour faire face aux périodes 

hivernales d'interdiction d'épandage: ce stockage sera étanche et clos. 

4.9.2.3 — Pratique de l'épandage 

Tous les équipements nécessaires à la mise en œuvre du plan d'épandage 

seront pris en charge par l'industriel. 

4.9.2.3.1 - Contraintes climatiques 

En période défavorable, l'épandage est interdit sur sol nu. Il convient 

également de respecter strictement la carte d'épandage, donc de 
réserver les sols d'aptitude 2 en période défavorable. 

4.9.2.3.2 - Conditions particulières



s Les épandages à proximité des maisons occupées par des tiers ne 
seront eFectués qu'à une distance minimale de 50 mètres. 

e Sur les parcelles récemment drainées, l'épandage ne pourra être 

réalisé que 3 ans après la fermeture des tranchées. 

e Les épandages ne pourront être réalisés que sur des parcelles 
réellement cultivées et faisant l'objet d'un entretien agricole normal : 

les épandages sur friches, landes ou bois sont proscrits. 

e Les épandages sur herbages ou cultures fourragères précéderont de 

six semaines la remise à l'herbe des animaux ou la récolte des cultures 

fourragères. 

4.9.2. 

  

— Tenue d'un registre d'épandage : 

Un cahier d'épandage devra être tenu régulièrement par l'exploitant de 

l'installation. Une comptabilité précise des volumes et des parcelles épandus 
y sera établie et consignée. 
À chaque épandage seront notés : 
- la référence de la parcelle réceptrice, le nom de l'agriculieur, 

- la date d'épandage, 

- le volume épandu, 

= la nature de la culture, 

- Îa qualité des boues 

4.9.2.5 - Plan prévisionnel d'épandage et bilan agronomique 

Le permissionnaire devra transmettre au service chargé des installations 

classées avant le 1° décembre de chaque année un plan prévisionnel 

d'épandage pour l'année suivante et le 30 avril le bilan agronomique. 

4.9.2.6. - Mesures périodiques 

Deux analyses minimum par an sur les boues devront être effectuées aux 

frais du permissionnaire par un établissement spécialisé, agréé par 

l'inspecteur des installations classées et porteront sur les paramètres suivants 

PEL DCO, MES et MS 
NTK, NH4, NO3, Pt, 
Ca, Mg, K, Na 

Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Sélénium et Zinc: 

Analyses microbiologiques, recherche notamment de Salmonella, 

Entérovirus et Oeufs d'helminthes pathogènes viables. 

Suivi technique et agronomique 

Chaque année, des enquêtes agronomiques seront réalisées auprès des 
agriculteurs recevant les épandages. Des prélèvements de sol (ou de fourrage) 

seront pratiqués pour chacun. 

Les enquêtes donneront lieu à des conseils agronomiques portant sur tous les 

aspects agricoles (fumières, maladies, drainage, développement des cultures 

.….). Les bilans de fertilisation seront communiqués aux agriculteurs sous 

formes de fiches commentées au cours d'une réunion annuelle.



Les analyses de sol (matière organique, BE phosphore assimilable, capaciié 

d'échange et bases échangeables) et les analvses de fourrage doivent 

permettre de suivre l'évolution des sols et des cultures soumis à l'épandage, 
Des analyses d'eaux de surface (puits, sources, drains..…} pourront être 
effectuées pour s'assurer de la qualité des eaux. 

4.9.2.7 - Contrôles de la conformité des conditions _de l'épandage 

Des vérifications inopinées pourront êfre effectuées à la diligence de 

l'administration. L'industriel devra, sur sa réquisition, mettre les 

fonctionnaires du contrôle à même de procéder à loutes les mesures de 

vérifications et expériences utiles pour consiater l'exécution du présent arrêté 

et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires. 

4.9.2.8 - Extension du périmètre d'épandage 

Toute extension du périmètre d'épandage qui viendrait à être demandé par 

l'industriel au-delà de la superficie des 314.1 hectares épandables avant fait 
l'objet de l'étude, sera subordonnée à la production d'une étude 
complémentaire préalablement autorisée. 

4.9.2.9 - Conventions d'épandage avec les agriculteurs 

Toutes modifications à intervenir dans les conventions d'épandage conclues 

avec les agriculteurs devront aussitôt être notifiées à l'Inspecteur des 

Installations Classées. 

ARTICLE 5 - ELIMINATION DES DECHETS 

5.i- 

5.2- 

Gestion 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ces 

isstallations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment en effectuant 
toutes les opérations de valorisation possibles. 
Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à 
cet effet. 

Les emballages souillés où mélangés ne seront plus mis en décharge conformément au décret du 13 
juillet 1994. 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination 

fixé dans la partie déchets de l'étmde d'impact. Tout changement significatif de niveau doit être porté 
à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

L'inventaire des déchets, tel que présenté dans l'étude d'impact, sera régulièrement actualisé. Cette 

révision sera communiquée à l'inspecteur des installations classées dans un délai maximal de deux 
ans à compter de la notification du présent arrêté. 
L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et à l'élimination des différents déchets 
générés par les installations. Cette procédure régulièrement mise à jour est tenue à fa disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Stockage 

Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute 

sécurié et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le 
sol...)



Pour les déchets spéciaux, les stockages temporaires avant recyclage ou élimination doivent être 

réalisés sur des cuveties de rétention étanches et être protégés des eaux mnétéoriques. 

5.3- Surveillance - Autosurveillance 

L'exploftant tient à disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation et une 

quantification de tous les déchets générés par son activité. quelles qu'en soient les quantités. Pour les 

déchets d'emballages. il en va de même des contrats mentionnés à l'article 2 du décret n° 94.609 du 

F3 juillet 1994 : ces derniers doivent indiquer la nature et les quantités prises on charge. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIRRATIONS 

  

  

  

  

  

6.1- Règles d'aménagement 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l'origine des bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou La 

sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, leur sont 

applicables sans préjugcr des dispositions arrêtées ci-après. 

Les véhicules de transport, les matéricls de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 

de l'étabfissement. doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 4 

décret du 18 avril 1969). L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, 

avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur cmploi est réservé à 

la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.2- Niveaux Hmites 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau {page 39) 

et au plan joim à l'étude d'impact (page 38). 

Ce tableau fixe les points de contrôle caractéristiques. 

Niveaux limites admissibles en dB (A) 

Emplacement Jour Nuit 

(mite de propriété) Période de 7 heures à 22 heures Période de 22 heures à 7 heures 

Sauf dimanches et jours fériés Ainsi que dimanches et jours fériés 

Point A 60 50 
Point B 56 45 
Point C 56 45         
  

Une mesure des niveaux acoustiques sera réalisée de jour et de nuit pour vérifier le respect 

des niveaux Himites admissibles dès le démarrage des activités, l'émergence en Hmite des 

zones à émergence réglementée sera vérifiée, les résultats seront transmis à l'inspecteur des 

installations classées.



ARTICLE 7- GESTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

TA- Prévention 

TA 

TA.2- 

TE3 - 

Zone de dangers 

L'exploitant définit. sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en 

fonction de leur aptitude à l'explosion : 

- une zone de type TF : zone à atmosphère explosive permanente où scimi- 

pormançnie. 

- une zone de type IT : zone à atmosphère explosive épisodique. de faible 

fréquence et de courte durée. 

Conception — Aménagement 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir 

d'une division des activités concernées, une séparafion effective des risques présentés 

par lcur éloignement où une séparation physique de stabilité suffisante en égard aux 

risques eux-mêmes. 

Les locaux classés en 7oncs de dangers, ainsi que les enceintes susceptibles 

d'entraîner un confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance 

possible en cas d'explosion. Us sont, au besoin, munis d'évents d'explasion de manière 

à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de 

prévention contre la disporsion où de dispositifs équivalents. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des 

services d'incendie ct de secours. Les éléments de construction seront d'une manière 

générale incormbustibles, L'usage des matériaux combustibles est Himité au strict 

minimum indispensable, 

Nc sont conservées dans les zoncs de dangers que les quantités de matières 

inflammables où oxplosibles strictement nécessaires pour le travail de la journée et le 

travail en cours. En dehors des produits nécessaires à la fabrication, l'usage de tout 

produit où matériaux combustibles est fimiié au strict minimum iidisgensable 

Installations électriques 

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15.100 

Le matériel électrique haule tension est conforme aux normes NFC 13.100 et NFC 

13.200 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l'art et 

notamment à la norme NFC 15.100 

En outre, les installations électriques sont conformes à la réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 

installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 - J.O. du 30 avril 1980). Elles sont protégées contre les 

chocs.



TA - 

TAS - 

Les transformateurs sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des 

zones de dangers. Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et 

lumière) sont instaliés à l'extérieur des zones de dangers. Les installations électriques 

sont entretenues en bon état : elles sont périodiquement - au moins une fois par an - 

contrôlées par un technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la 

disposition de l'inspecteur des instaliations classées. 

Electricité statique - Mise à la terre 

En zone de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, 

masses métalliques fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à 

assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à a terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les règles 

de l'art : elle est distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises 

de terre est conforme aux normes et est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre 

deux contrôles ne peut excéder un an. Les résultats sont tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 
Les matériels constituant les appareils en contact avec les imnatières, produits 

explosibles ou inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être 
suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges 

électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou 
chaînes convenablement lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent 

permettre l'écoulement à la terre des charges électrostatiques formées, le produit 
utilisé, assurant l' adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à 
éviter tout emplissage par chute libre, Les opérations de jaugeage par pige métallique 

doivent se faire au plus tôt deux minutes après l'arrêt du chargement. 

Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffement 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut 
être maintenu ou apporté, même exceptionnellement dans les zones de dangers, que 
les installations soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci- 
après. Ces interdictions, notamment celle de fumer, sont affichées en caractères très 

apparents dans les locaux concernés et sur les portes d'accès. 
Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles 

sont placées dans des locaux spéciaux sans communication directe avec ces zones. 
L'outillage utilisé en zones de dangers est d'un type non susceptible d'étincelles. 

Dans les zones de dangers, les organes mécaniques mobiles sont convenablement 

lubrifiés et vérifiés périodiquement. 
L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la 
localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

Chauffage des locaux - Kclairage 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que par 

fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), fa température de ia paroi extérieure 

chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis, 
dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant où à l'intérieur 

des zones de dangers par lampes électriques à incandescence sous enveloppes



FAT - 

7.18 - 

TES - 

protecirices résistant aux chocs ou par tout procédé présentant des garanties 

équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fils conducteurs. 

Permis de feu 

Dans les zones de dangers, tous les travaux de réparation ou d'entretien sortant du 

domaine de l'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier a 

nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 

particulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à 

la disposition des agents effectuant les travaux. 

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, ils ne 

sont réalisés qu'après arrêt complet et vidange des instailations de la zone concernée, 

neftoyage et dégazage des appareils à réparer, vérification préalable de ia non 

explosivité de l'atmosphère. 
Des visites de contrôles sont effectuées après toute intervention. 

Détection de situation anormale 

Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d'élévation 

anormale de température ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui 
déclenchent une afarme au tableau de commande de celles-ci. 

Des consignes particulières définissent Les mesures à prendre en cas de déclenchement 

des alarmes. 

Organisation de la qualité 

L'exploitant mettra en place une organisation de la qualité en matière de sécurité au 
niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placeraïit l'installation 

en situation dangereuse ou susceptible de la devenir. Cette organisation portera 
notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou en cas de crise, 

essais périodiques, maintenance, formation du personnel}, 
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement. 

Les documents correspondants seront tenus à disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

7.2 Intervention en cas de sinistre 

T2È- 

72.2 - 

Signalement des incidents de fonctionnement 

Les installations sont équipées d'appareils de commugication ou d'arrêt d'urgence 
permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit 
automatiquement soit par tout autre moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des 

machines...) en fonction de la nature et de la localisation de l'incident. Il est précisé si 

ces opérations sont effectuées automatiquement et manuellement. 

Evacuation du personnel



7.2.3 - 

7.2.4 - 

Les installations doivent comporter des movens rapides d'évacuation pour Île 

personnel. Les schémas d'évacuation sont préparés par l'exploitant. tenus à jour ci 

affichés. 

Movens de luite contre l'incendie 

L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec le 

Service Départemental de Sccours ct de Lutic contre l'Incendic, des moyens 

d'intervention appropriés aux risques encourus. Ces moyens comportent au minimum 

- une réserve incendie de 1800 m3 accessible en permanence à trois engins de 

lutic contre l'incendic: 

- une réserve d'eaux usées de 500 m3 équipée d'un tuyau d'aspiration avec 

raccord de 100 mm conforme à la norme NFS 61-705: 

- un poteau incendie (débit de 70 m3 sous 1 bar) placé au Nord de l'usine: 

- un réseau d'extinction automatique avec une réserve spécifique de 623 m3: 

- un réseau de robinets incendie armés; 

- un réseau d'extincieurs appropriés aux risques encourus: 

- une détection incendie couvrant l'ensemble des locaux à risques (locaux 

techniques ei local consonunable): 

- des exutoires de fumées. doublés de commandes manuelles, en partie hautc de 

l'établissement. 

En outre : 

- les extincteurs sont d'un type homologué NF MH, 

- les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état 

de service et vérifiés périodiquement, 

- le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en oeuvre 

des matériels de secours et d'incendie : des exercices peuvent utilement être 
réalisés on commun avec Îes sapeurs-pompiers : l'ensemble du personnel 

participe à un exercice sur fou récl au moins tous les deux ans. 

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des 

scrvices de secours ct de lutte contre l'incendie en tous poinis intérieurs et 

extérieurs des installations. Les éléments d'information sont matérialisés sur les 
sols et bâtiments de manière visible. Les schémas d'intervention sont revus à 

chaque modification de la construction ou de mode de gestion de l'établissement. 

Ils sont adressés à l'inspecteur Départemental des Services de Secours et de Lutte 

contre l'incendie, 

- los voics d'accès à l'usine sont mainicnues constamment dégagées. 

Consignes d'incendie 

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes spéciales relatives à la 

lutte contre l'incendie. 

Celles-ci précisent notamment : 

- l'organisation de l'établissement on cas de sinistre, 

- l'organisation des équipes d'intervention.



TS - 

7.2.6 - 

- la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens 

de luite contre l'incendie, 

- les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à 

lancer ces appels. 

Registre d'incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie ainsi que les 
observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre 

spécial qui est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Information du voisinage 

L'exploitant doit porter à la connaissance des personnes suceptibles d'être affectées 

par un accident majeur provenant de ses installations une information sur ies dangers 

présentés par ces dernières dans les conditions prévues à l'arrêté ministériel du 28 

janvier 1993 fixant les règles techniques de l'information préventive des personnes 
susceptibles d'être affectées par un accident survenant dans une installation soumise à 

la législation des installations classées (TO. du 5 février 1993). 

ARTICLE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
RÉFRIGÉRATION EMPLOYANT L'AMMONIAC COMME FLUIDE FRIGORIGÈNE 

8.1- Dispositions générales 

8.1.1 - 

8.1.2- 

8.1.3 - 

Conception et exploitation des installations 

Dès la conception des installations, l’exploitant doit privilégier les solutions 

techniques intrinsèquement les plus sûres. Les installations doivent utiliser les 

meilleures technologies disponibles, visant notamment à réduire au maximum les 

quantités d’ammoniac mises en jeu. Il doit prendre toutes les dispositions nécessaires 

dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour imiter les 
risques de pollutions accidentelles de l'air, des eaux ou des sols. 

Matériaux — Compatibilité 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en oeuvre de manière notamment 
À éviter toute réaction parasite dangereuse. La conception, la réalisation et l'entretien 

des installations doivent prendre en compte les risques de corrosion dus aux 
phénomènes de condensation de humidité de l'air. 
Dans les ateliers de fabrication où l'on utilise des circuits directs pour la réfrigération 

de bacs, de réacteurs, etc, il est obligatoire de s'assurer de la compatibilité entre le 
fluide frigorigène et le inilieu réfrigéré. 

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être 

soumis à des basses températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en 

toute circonstance, exempts de fragilité. 

Surveillance de l'exploitation - Accès aux installations 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et spécialement formée aux dangers de F'ammoniac et aux spécificités 

des installations le mettant en oeuvre.



Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à 

distance est mis en place. de manière à ce qu'un responsable techniquement 

compétent puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en toute 

circonstance. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux 

installations. Celles-ci doivent être efficacement clôturées sur la totalité de leur 

périphérie, à moins que le site lui-même ne soit clôturé. 

8.1.4- Etude des dangers 

L'étude des dangers, produite à l'appui de la demande d'autorisation au sens de 

l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, doit être ensuite mise à jour 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1997 relatif aux instailations 

de réfrigération employant l'ammoniac comme fluide frigorigène. 

8.1.5- Zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont déterminées, à l'intérieur de l'établissement, en fonction 

des quantités d’ammoniac mises en œuvre, stockées ou pouvant apparaître en 

fonctionnement normal ou accidentel des installations. 
L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l’intérieur de 
l'installation. I tient à jour et à {a disposition de l'inspecteur des installations classées 

un plan de ces zones qui doivent être matérialisées dans l'établissement par des 

moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, etc.). 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, toxique, etc) et les 

consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et sont rappelées en tant 

que de besoin, à l’intérieur de celles-ci. Elles doivent être incluses dans le plan 

d'urgence s’il existe. 

Dans ces zones, la mise en place d'équipements ou de constructions et le stockage de 

produits, qui ne sont pas indispensables à l’exploitation de l'installation frigorifique 

et qui nuisent, soit à la ventilation de l'installation, soit à l'intervention des secours 

lors d’un accident, sont interdits. 

8.2- Locaux et aménagements 

8.2.1- Dispositions générales 

Les locaux abritant l'équipement de production de froid sont conçus de façon à ce 

que, lors d’un accident, le personnel puisse prendre en sécurité, les mesures 
conservatoires destinées à éviter une aggravation du sinistre liée notamment à des 

effets thermiques, de surpression, de projections ou d'émission de gaz toxiques. 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de Façon à s'opposer efficacement à 
la propagation d’un incendie. 

Les installations nouvelles ne doivent par être situées en sous-sol où en 

communication avec le sous-soi. Le local constituant le poste de compression ne doit 

pas comporter d'étage. Les locaux sanitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, 

cafétéria, etc.) doivent être séparés de la saile des machines. 

Les installations, et ei particulier, les réservoirs, canalisations, équipements 

contenant de !’ammoniac liquide, gazeux ou biphasique doivent être protégés pour 

éviter d'être heurtés où endommagés par des véhicules, des engins ou des charges, 

etc. À cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les canalisations aériennes, 

les installations au sol et leurs équipements sensibles (purge, etc.} et des barrières 

résistant aux chocs.



8.5- 

8.2.2 - 

Equipements 

8.3.1 - 

8.3.2 - 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une 

surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés où aménagés de telle manière 

que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

Salles des machines 

Les salles des machines, ainsi que toutes les zones où une accumulation d’ammoniac 

est susceptible de se produire accidentellement (combles notamment), doivent 

répondre aux prescriptions de Particle 7 ci-dessus. 

Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur concernant la 

stabilité au feu des constructions. Elles doivent répondre notamment au règles 

suivantes : 
- toiture légère incombustible MO ; 

- parois séparatives coupe-feu de degré 2 heures (vis-à-vis des ateliers, le degré 

coupe-feu peut être ramené à une heure) : 

- sol incombustible ; 
- portes séparatives coupe-feu de degré une heure, s’ouvrant dans le sens de la 

sortie, à fermeture automatique. 

Les salles des machines, ainsi que les zones de danger concernées, sont largement 

ventilées, les prises d'air frais sont extérieures à ces zones. 

En complément, soit de l’aération naturelle, soit de la ventilation mécanique utilisée 

en fonctionnement normal, ces zones de danger sont équipées d’une ventilation 
mécanique additionnelle, calculée selon les normes en vigueur, de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible 

des habitations voisines et d’une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de 

risque pour l’environnement et pour la santé humaine. 

Ces ventilations mécaniques additionnelles sont commandées par le (ou les) 

détecteurts) d'ammoniac décrit(s) ci-dessous et par un bouton d'urgence situé à 

l'extérieur de chaque zone de danger. 

L’éclairage de secours, les moteurs de la ventilation additionnelle et le système de 

détection restant sous tension doivent être utilisables en atmosphère explosive. 

Dispositions générales 

Les installations doivent être conformes en tous points à la réglementation en vigueur 

concernant les appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les 
canalisations d'usine. 
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 
leur réalisation et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces 
ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé tous les ans par 

Fexploitant et tous les trois ans par un organisme délégué au titre de la 

réglementation des appareils à pression. Ces contrôles donnent lieu à un compfe- 

rendu annexé au dossier sécurité décrit au point 8.6.1. 
Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme 

aux normes applicables ou à une codification reconnue, Les vannes doivent porter de 

manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Compresseurs 

Les compresseurs sont équipés :



8.3.3 - 

8.3.4 - 

8.3,5 - 

- de pressostais de sécurité (distincts des pressostats de fonctionnement}, de 

manière à les arrêter avant que la pression maximale en service ne soit atteinte, 

l’action des pressostats devant être à sécurité positive ; 

- de séparateurs de liquide ou dispositifs équivalents. les ernpêchant d'aspirer de 

l'ammoniac liquide, ou les arrêtant dès que le risque se présente (en fonctionnement 

normal ou dégradé des installations}. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs 

appropriés judicieusement répartis, dont l’un au moins est placé à l'extérieur de 

l'atelier de compression. 

Capacités d'ammoniac - Canalisations - Vannes - Dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute 

pression) doivent posséder un indicateur de niveau permettant d’en contrôler le 

contenu. 
Toute portion d'installation contenant de l’ammoniac liquide sous pression 

susceptible d'entraîner des conséquences notables pour l’environnement doit pouvoir 

être isolée par une (ou des} vanne(s}) de sectionnement située(s) au plus près de la 

paroi du réservoir et facilement accessible(s} en toute circonstance. 

Chaque réservoir est équipé en toute circonstance, hormis pendant le temps de 

remplacement immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au 
moins, montés en parallèle et ayant une pression de levée au plus égale à la pression 

maximale en service, Si n est le nombre de dispositifs limiteuts de pression, n-1l 

dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la 

pression à l’intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale 

de service. 
De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion 

de canalisation, qui, en régime normal, peut être isolé par la fermeture d’une ou 
plusieurs vannes sur la phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de 

pression (soupapes, disques de rupture, etc} doivent être captés sans possibilité 

d’obstruction accidentelle. Tout rejet pouvant entraîner des conséquences notables 
pour lPenvironnement et les personnes doit être relié à un dispositif destiné à recueillir 
ou à neutraliser l’ammoniac (réservoirs de confinement, rampe de pulvérisation, tour 

de lavage, etc). 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus 
réduits possibles, ceci visant à fimifer au maximum les débits d'émission d'ammoniac 

à l'atmosphère, De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les chocs et 

la corrosion. 
Les sorties de vanne en communication directe avec l'atmosphère sont obiurées 

(bouchons de fin de ligne, etc). 

Points de purge 

Les points de purge d'huile doivent être de diamètre minimal nécessaire aux besoins 

d'exploitation. 

Ils doivent être munis de deux vannes dont une à contrepoids ou équivalent et doivent 

disposer d'un point de captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz vers un 

dispositif de neutralisation. En aucun cas, ces rejets ne doivent être répandus sur le soi 

ou déversés vers Le milieu naturel. 

Equipements et paramètres importants pour la sécurité



8.3.6 - 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement 

importants pour la sécurité des installations en fonctionnement normal, en 

fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle, 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés. Si 

nécessaire, il est procédé à leur enregistrement en continu. Le dispositif de conduite 

des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions 

normales d'exploitation, au moyen d’alarme éventuellement. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et 
de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l’origine de 

l'installation, mais aussi, être maintenues dans le temps. 

Ces équipements sont testés et contrôlés périodiquement. Les opérations de 

maintenance et de vérification font l’objet de procédures écrites, annexées au dossier 

sécurité décrit au point 8.6.1. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence 

et la mise en sécurité des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont 

indépendants des systèmes de conduite. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Systèmes de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou a santé des 
personnes doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux 
risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de 

tout incident. L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable. 
L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit 

déterminer les opérations d'entretien destinés à maintenir leur efficacité dans le 

temps. 
Les niveaux de sensibilité des détecteurs sont adaptés aux situations. Ces détecteurs 

doivent être : 

- de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence 

ou sont susceptibles d'être exposés, 

- de type explosimétrie dans les cas où peuvent être présentes des atmosphères 

confinées. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurités suivants : 
- le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d’une alarme 

sonore ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, 

- Je franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions 

précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des installations, une alarme audible en 

tous points de l'établissement et le cas échéant, une transmission à distance vers 

une personne techniquement compétente, 

Pour les détecteurs de type toxkimétrie, le premier seuil ne doit pas être supérieur à 600 

ppm (hypothèse de l'évacuation du personnel en moins de 2 minutes) ; pour les 

détecteurs de type explosimétrie, le premier seuil ne doit pas être supérieur à 2000 

ppm. Le deuxième seuil est au plus égal au double du premier seuil. 
Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la 

direction du vent. 

L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, dont 
le déclenchement entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau 

d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C. incendie, etc.). 

La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d’une alarme ne peut être 

décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des 

installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l’alarme. 

Tout incident ayant entraîné la mise en arrêt d’urgence donne lieu à un compte-rendu 

écrit transmis à l'inspecteur des installations classées.



8.4- Conduite, contrôle et entretien des installations 

8.4.1 - 

8.4.2 - 

8.4.3 - 

Consignes et procédures d'exploitation 

Les consiunes ef les procédures d'exploitation de l'ensemble des instullations doivent 

comporter explicitement la liste détaillée des contrôtcs à cliciuer, en marche 
normale. à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien des 

installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d'autres causcs que 

les travaux de maintenance et d'entretien. Elles doivent être tenues à la disposition de 

l'inspection du travail et de l'inspection des installations classées. 

Registre de consommation 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présenic dans 

l'installation, le cas échéant stockée en réserve, ainsi que Les compléments de charge 

effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

Visites et contrôles des installations 

Avant la première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de 

réfrigération, après une modification notable, au sens de l'article 20 du décret ni: 77- 

L133 du 21 septembre 1977, ou après des travaux de maintenance avant nécessité un 

arrêt de longuc durée, installation complète doit être vérifiée. Cette vérification ot à 

réaliser soit par une personne ou une entreprise compétente nommément désignée par 

Fexploitant soumise à Fapprobation de l'inspection des installations classées, soit par 

un organisme extérieur agréé par À Administration. Cette vérification doit faire l'objet 

d'un compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

et inséré au dossier de sécurité défini ci-dessous. Les frais occasionnés par ces 

vérifications soul supporlés par Pexploitant. 

Une visite annuelle de f'instailation frigorifique est effectuée par l'exploitant, Tous les 

{rois ans, cetle visite est réalisée par un organisme délégué au titre de la 

réglementation des apparcils à pression. 

8.5- Opérations de chargement et de vidange de F'installation 

8.5.1 - 

8.5.2 - 

Postes de charge 

Le véhicule-citerne doit être disposé de façon à ce qu'il no puisse au cours de 
manoeuvre endommager l'équipement fixe où mobile servant au transvasement, ainsi 

que tout autre équipement où dispositif de sécurité de l'installation de réfrigération. 

De plus, il doit être imimobilisé la cabine face à La sortie. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuitc d'ammoniac soit rapidement 

mañirisée et que son extension soit ia plus réduite possible. 

Remplissage et vidange de l’installation 

À l'exception de celles nécessaires à In sécurité des hommes où à la sécurité des 

équipements, foute opération de dégasape dans l'atmosphère est interdite Coite 

interdiction doit faire l'objet d'un marquage fficace sur les équipements. 

Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à 

Fissue de chaque intervention affectant le circuit emprunté par le frigorigène.



Lors de l'entretien, la réparation ou la mise au rebut, la vidange de l'installation, si 

elle est nécessaire, donne lieu à l'obligation de la récupération intégrale des fluides. 

Les opérations correspondantes doivent être assurées par une personne compétienie. 

La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit 

être rejctée au milieu naturel dans les conditions fixées au point 4.6 

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

Les personnes procédant au transvasemnent doivent être spécifiquement qualifiées et 

parfaitement informées de la conduite À tenir en cas d'accident. 

8.5,3- Organes de transvasement 

Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci 

doivent être équipés conformément aux dispositions suivantes : 
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leuts extrémités par des 

dispositifs de sécurité arrêtant totalement le débit en cas de rupture du flexible : 

- ces dispositifs doivent être automatiques et manoeuvrabies à distance pour des 

flexibles d’un diamètre supérieur au diamètre nominal 25 mm. 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne 

puissent subir aucune détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion 

permanente, ni d’écrasement. 

L'état du flexible appartenant où non à l’exploitant doit faire l’objet d’un contrôle 

avant toute opération de transvasement (règlement des transports de matières 

dangereuses, etc). 

8.6- Prévention - Protection 

8.6.1- Dossier de sécurité 
L'exploitant doit établir un dossier de sécurité qui comprend au moins les éléments 

suivanis : 

- les caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques de l'ammoniac 

(quantités maximales mises en oeuvre, emplacement dans l'installation, 
incompatibilités, etc) ; 

- les schémas et diagrammes de l’installation, comportant tous les organes de 

sécurité ; 

- les équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité 
définis ci-dessus : 

- la délimitation des conditions de fonctionnement sèr de linstallation 
(pressions, températures, …)et les recherches des causes éventuelles de 

dérive de ces paramètres, complétées par l'examen de leurs conséquences et des 
mesures correctives à prendre ; 

- les plans visualisant les zones de sécurité, présentant des risques particuliers 
(zones potentiellement explosives, etc) : 

- les schémas d'alerte ; 

- les consignes générales de sécurité propres à l'installation, qui doivent en 

particulier prévoir explicitement les mesures à prendre en cas de 

dysfonctionnement des installations. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le dossier de sécurité est actualisé et complété en fonction de évolution des 

connaissances des éléments qui le composent ou des modifications apportées à 

l'installation. 

Des consignes écrites pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 

du personnel et d'appel aux moyens de sccours extérieurs viennent compléter celles



prévucs à l’article 7, pour ce qui concemme notamment les risques toxiques engendrés 

par l'ammoniac. 

8.6.2- Protections individuelles et collectives 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit metire à 

la disposition du personnel travaillant dans l'installation frigorifique : 

- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum 

deux) adaptés aux risques présentés par l’ammoniac ; 

- des gants en nombre suffisant, appropriés au risque et au milieu ambiant 

(corrosion, froid.) : 

- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par 

l'ammoniac doivent être conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ; 

- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des 

réservoirs, accessible en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. 

Ces matériels doivent être entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à 
proximité d’un point d’eau et à l'abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence de l’appareillage approprié (douches, douches 

oculaires, etc) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections 

d’ammoniac. Ce poste est maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement 

vérifié. 

8.6.3- Formation du personnel 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à fa formation "sécurité" 

de son personnel. 

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite on à la 

surveiilance des installations frigonifiques, ainsi qu'au personnel non affecté 

spécifiquement à celles-ci, mais susceptible d'intervenir dans celles-ci. 
Cette formation doit notamment comporté : 

- toutes les informations utiles sur l’ammoniac ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 

- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté à l’articie 7, ainsi qu'un entraînement régulier au 

maniement des movens de protection et d'intervention affectés à leur 
établissement (A la demande de l'inspecteur des installations classées, 

l’exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués) : 
- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en 

situation dégradée vis à vis de la sécurité, et à l’intervention sur celles-ci. 

8.6.4- Plan d'opération interne 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant doit établir un plan d'opération 

interne, soumis pour avis aux services d'incendie et de secours et à F’inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 9 - ACTIVITES SOUMISES À DÉCLARATION 

Tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, les activités soumises à 

déclaration précisées dans le tableau de l'article 4 sont réplementées par les prescriptions des arrêtés- 

types 211, 253, 1530 (ex 81 bis}, 2920 {ex 361) et 2925 (ex 3) joints en annexe.



ARTICLE 10 - VALIDITE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation, délivrée sous réserve du droit des tiers deviendrait caduque au 

cas où les installations qui en font l’objet ne seraient pas mises en exploitation dans un délai de trois ans 

suivant la notification du présent arrêté. 

Il en serait aïnsi également si l'établissement cessait d’être exploité pendant deux années 

consécutives sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 11 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Tout changement d’exploitant fera l’objet d’une déclaration adressée par le successeur au 

Préfet des Côtes d’Armor dans le mois qui suivra la prise de possession. 

ARTICLE 12 - HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL 
L'exploitant devra se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires édictées 

notamment par le Livre II du Code du Travail dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 13 - ABROGATION 
L'arrêté préfectoral du 28 avril 1994 est abrogé. 

ARTICLE 14 - 

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie du lieu d’installation 
pour y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, 
sera affiché en mairie de SAINT-NICOLAS-du-PELEM pendant une durée minimum d’un mois. Un même 

extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l’installation par les soins de la SICA SOCAVT. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de la SICA SOCAVI dans deux 
journaux d’annonces légales du département : « Ouest-France » et « Le Télégramme ». 

ARTICLE 15 - 

« Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement). La présente décision ne peut être déférée qu'au 

Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée ». 

ARTICLE 16 - 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor, 

Le Sous-Préfet de GUINGAMP, 

Le Maire de SAINT-NICOLAS-du-PELEM 
Le Directeur des Services Vétérinaires, Inspecteur des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

- la SICA SOCAVT être conservée en permanence par l’exploitant et présentée à toute réquisition des 

autorités administratives ou de police, 

- ainsi qu'aux maires de CANIHUEL, LANRIVAIN, PLOUNEVEZ-QUINTIN, SAINTE-TREPHINE, 

SAINT-YGEAUX, pour information. 

SAINT-BRIEUC, le 2 4 NOV. 1998 
LE PREFET, 

‘ Pout le PREFET, 
Le Secrétaire Général, 

fl Li / 

Signé: Denis DOBO-SCHOENENBERG
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lo Lorsqu'il s’agit de charges ordinaires sur les accumulateurs 
mayant pas de plaques à reformer, la puissance maximum du 
courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 
2,5 kilowatts : 

2e Lorsqu'on « reforme » ou régénère des plaques d’accurmula- 
teurs, à lexclusion de toute opération d’empâtage, la puissance 
maximum du courant continu utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 0,5 kilowatts. 

Prescriptions générales 

1o L'atelier de charge ou de régénération sera situé et ins- 
tallé conformément au plan joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 
sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la 
République : ; 

2e L'atelier sera construit /en matériaux incombustibles, cou- 
vert d'une toiture légère et non surmonté d'étage, fl ne com- 
mandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dehors et sera normalement fermée ; 

3e L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de 
manière à éviter la diffusion de bruits gênants : 

do L'atelier sera très largement ventilé par la partie supé- 
rieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. I} ne pourra donc être installé 
dans un sous-sol ; 

5e La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit 
pas gêné où incommodé par les émanations ; 

69 L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation, En parti. 
cubier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combus- 
tibles ou d'y effectuer lrempâtage des plaques ; 

7e Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une 
pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à 
éviter toute stagnation. Les murs seront recouveris d'un enduit 
étanche sur une hauteur d'un mêtre au moins à partir du sol; 

8e Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l’eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés, 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides ; 

9e Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux 
Préscriptions de l'instruction du ministre du commerce en date 
du 6 juin 1953 (JO. du 20 juin 1953} relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres où 
incommodes ; 

10e Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égauts ou les milieux naturels (rivières, lacs, eic.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (FO. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou 
incommodes ; 

ile Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), a température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150 0C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce 
local est contigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cloison 
pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie 
de communication. F 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans 
chaque cas particulier s’il présente des garanties de sécurité 
équivalentes ; 

120 L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre dormant ou, à l’intérieur, par lampes électriques à incan- 
descence sous enveloppe protectrice en verre où par tout pro- 
cédé présentant des garanties équivalentes. I est interdit d'uti- 
liser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des 
lampes dites « baladeuses à. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de Fins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec. 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.O. - N.C. du 30 avril 1980) ; 

Les commutaieurs, les coupe- -circuits, les fusibles seront 
placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d’un type non sus- 
ceptible de donnes lieu à des étincelles, tels que « apparciliage 
étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans 
lPhuile», etc. Dans ce cas, une justification que ces appareils 
om été installés et maintenus confomnément à un tel type 
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant : celui-ci 
devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié ; 

130 Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme 
ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 
apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indica- 
tion qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale : 

40 L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincieurs spé- 
ciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs   à mousse} ;
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La quantité de matériaux stockés à l'intérieur de l’établisse- 
ment étant supérieure à 3 000 mètres cubes et l'établissement 
étant situé à moins de 100 mètres de tout bâêtiment habité ou 
occupé par des tiers. : 

Prescriptions générales 

À. - Dépôts sous hangars où en magasins 

lo Si les magasins ou hangars sont situés à moins de 
8 mètres de constructions occupées par des tiers, leurs éléments 
de construction présenteront les caractéristiques de résistance et 
de réaction au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture k{O ou plancher haut coupe-feu de degré 
heure : / 
- portes pare-flammes de degré une demi-heure ; 

29 S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des 
tiers, ils en seront séparés par des parois sans ouverture coupe- 
feu de degré 2 heures ; 

30 Ces locaux ne devront en aucun cas commander les déga- 
gements de locaux habités au occupés par des tiers où par le 
personnel : 

4e Les issues de l'établissement seront maintenues libres de 
tout encombrement ; 

5e Les stocks de bais seront disposès de manière à permettre 
la rapide mise en œuvre des moyens de secours contre l'in- 
cendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement 
répartis : 

és L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes élec 
triques à incandescence ou à fluorescence, à l'exclusion de tout 
dispositif d'éclairage à feu nu: 

7e Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques 
à incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées 
à poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues direc- 
tement à bout de fils conducieurs ; l'emploi de lampes dites 
« baladeuses » est interdit : 

8e L'installation électrique, force et lumière, sera établie 
selon les règles de l'art, sous fourreau isolant et incombustible, 
de façon à éviter les courts-circuits ; 

9e L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elke 
Sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 
pecieur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un ñsque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec. 
niques des établissements réglementés au titre de la législation 
Sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) : 

  

1Qo 1 existéra un interrupteur général rmultipolaire pour 
couper le courant force et un interrupteur général pour l'ex- 
tinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors 
de l'atelier, sous la surveillance d'un préposé responsable qui 
interrompra le courant pendant les heures de repos et tous Îes 
soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le 
départ du personnel et avant l'extinction des lumières. 

B. - Dépôts installés en plein air. - Chantiers 

lie La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser 
trois mètres ; si celles-ci sont situées À moins de cinq mètres 
des murs de clôture, leur hæuteur sera limitée à celle des dits 
murs diminuée d'un mètre, sans en aucun cas pouvoir dépasser 
trois mètres. Ces murs séparatifs seront en matériaux MO et 
coupe-feu de degré deux heures, surmontés d'un auvent d'une 
largeur de trois mêtres (projection horizontale) en maté- 
riaux MO et pare-flammes de degré une heure. 

Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non 
susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que gril- 
lage, palissade, haie, etc., l'éloignement des piles de bois de la 
clôture devra être au moins-égal à la hauteur des piles ; 

120 Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera 
quadrilié par des chemins de largeur suffisante garantissant un 
accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d’accès sera en rapport avec l'impor- 
tance du dépôt, Dans les grands dépôts, il sera prévu des allées 
de largeur suffisante pour permettre laccès des voitures de 
secours des pompiers dans les diverses sections du dépôt. À 
l'intersection des allées principales, les piles de bois seront dis- 
posées en retrait des allées, de manière à permetire aux voi- 
tures de braquer sans difficultés. 

Conditions générales s'appliquant aux sections À et B 

136 L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation où de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation ; 

Ido Si l'installation comporte une étuve ou un séchoir, ceux- 
ci seront construits en matériaux MO coupe-feu de degré 
deux heures. Ïls seront sans communication directe avec les 
ateliers ou magasins de l'établissement ; lorsqu'une communi- 
cation sera inévitable, elle se fere par un sas de 
trois mètres carrés de surface minimale dont les portes, dis- 
tantes de deux mètres au moins en position fermée, seront 
pare-fiammes de degré une heure et munies d’un système de 
fermeture automatique : 

150 S'il est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par 
des déchets, copeaux ou sciures, les mêmes dispositions que 
celles prévues à la condition 14e seront prises pour éviter tout
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Les liquides inflammables, quelle que soit leur nature, sont 
répartis en quatre catégories conformément aux définitions ci- 
après. Le point d'éclair est déterminé suivant les modalités 
techniques définies par AFNOR et conformément aux spécifi- 
cations administratives éventuellement applicables. 

Chaque catégorie est affectée d’un coefficient qui, appliqué 
aux quantités indiquées pour le classement de la catégorie de 
référence (coefficient 1), détermine le seuil de classement de Ja 
catégorie considérée. 

Définitions : 
À. - Liquides particulièrement inflammables (coeffi. 

cient 1/20) oxyde d’éthyle, sulfure de carbone et tous liquides 
dont le point d’éclair est inférieur à 0 oC et dont la pression de 
vapeur à 35 oC est supérieure à 0,1 MPa ou 1 013 millibars. 

B. - Liquides inflammables de la 1'* catégorie (coefficient 1) 
tous liquides dont le point déciair est inférieur à 55 0C et qui 
ne répond. pas à la définition des liquides particulièrement 
inflammables. - 

Sont assimilés aux liquides inflammabies de {re catégorie les 
alcooïs de toute nature dont Le titre est supérieur à 60 °GL es 

C. - Liquides inflammables de la 2e catégorie (coefficient 3) 
tous liquides dont le point d’éclair est supérieur ou égal 
à 550C et inférieur à 100 0C, sauf les fuels (ou mazout) lourds. 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 2e catégorie les 
alcools de toute nature dont le titre est supérieur à 40 0GL @} 
mais inférieur où égal à 60 eGL. 

D. - Liquides peu inflammables (coefficient 15): fueis (ou 
mazout) lourds tels qu’ils sont définis par les spécifications 
administratives. 

Règles de classement 

Dépôts aériens de liquides inflammables de la catégorie de réfé- 
rence (coefficient 1) représentant une capacité nominale ioiaie 
supérieure à 10 mètres cubes maïs inférieure ou égale à 
100 mètres cubes. 

Si ces liquides sont contenus dans des réservoirs enterrés tels 
qu'ils sont définis par l'instruction du 17 avril 1975, les quan- 
utés déterminant le seuil de classement sont doublées s’il s'agit 
de réservoirs enfouis, quintuplées s'il s'agit de réservoirs en 
fosse où assimilés. 

En ouire, les liquides peu inflammables et les liquides 
inflammables de 2e catégorie réchauffés dans leur masse à une 
température supérieure à leur paint d'éclair sont assimilés à des 
liquides inflammables de 1re catégorie. 

Nota. - Tout dépôt comprenant des siockages de liquides 
inflammables de catégories différentes, et éventuellement des 
gaz combustibles, est assimilé à un dépôt unique du produit le 
plus sensible aux risques d'incendie dès lors que les distances 
entre réservoirs ne remplissent pas toutes les conditions 
imposées pour les dépôts distincts par les règlements en 

| vigueur et les dispositions particulières aux stockages des pro- 
duits considérés. 

  
Tableau des dépôts soumis à déclaration 

  

  

  

  

  

  

      

      

QUANTITÉS LIMITES (en m°} 

Dépôt enterré 

CATÉGORIE LIQUIDE Dépét aérien Enfoui En fosse ou sssimilé 
Limite Î Limite Limite Limite Limide | Limite inférieure | supérieure inférieure supérisure inférieure supérieure 

ul 
Particulièrement inflammables … + de 0,5 | 5 + de 10 + de 2,5 25 

Ir catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 60 oGL) ! 
ou liquides de 2+ caiégorie et liquides peu inflam- Î 
mabies réchauffés au-dessus de leur point d'éclair | + de 10 109 + de 20 200 + de 50 580 

2e catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 40 oGL | 
mais inférieur ou égal à 60 0GL) + de 30 300 + de 60 600 + de 150 1 500 

Peu inflammabies + de 150 | 1 500 + de 300 3 600 + de 750 7580       

{1} Titre indiqué par l'aicoomètre de Gay-Lussac étalonné pour donner is concentration en volume d’une solution eau-aicooi à fa température de 15°C.



18° Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif per- 
mettant de connaître, à tout moment, le volume du liguide 
contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisa. 
tion, produire une déformation ou une perforation de la paroi 
du réservoir. : 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un 
jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le 
Jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réser- 
voir. ‘ 

1 appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à 
cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, 
que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à 
livrer sans risque de débordement ; 

So Chaque réservoir fixe devra étre équipé d'une où plu- 
sieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice compor- 
iera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spéci- 
fiques éditées par l'Association Française de Normalisation, 
correspondant à l’un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 
raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d’approvisionnement, l'orifice de 
chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par 
un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non 
soudés des canalisations de remplissage ou de vidange des 
réservoirs devront être placés en des endroits visibles et acces- 
sibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, 
de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit 
pourront n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils 
sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de 
lorifice devront être mentionnées, de façon apparente, la capa- 
cité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit 
contenu dans le réservoir ; 

209 Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, 
là canalisation de Hiaison devra avoir une section au moins 
égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de 
sectionnement permettant lisolement de chaque réservoir ; 

21° Chaque réservoir devra être équipé d’un ou plusieurs 
tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la 
moitié de la somme des sections des canalisations de remplis- 
sage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réser- 
voir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, 
avoir une direction ascendante, et comporter un minimum de 
coudes. / 

Ces orifices devront débouchèr à l'air libre en un lieu et à 
une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de 
livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter 
aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

220 Toutes installations électriques autres que celles néces- 
saires à Fexploitation du dépôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées 
avec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, 
mais installé conformément aux règles de l'art. 

Êst notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à 
bout de fil conducteur ; 

23° Si des lampes dites « baladeuses » sont utilisées dans le 
dépôt, elles devront être conformes à la norme NF C-61710 : 

249 Le matérie} électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs 
et de leurs cuvettes de rétention devra être de sûreté (1) et un 
posie de commande au moins devra être prévu hors de la 
cuvette ; 

255 L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle 
séra périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapporis de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0.-N.C. du 30 avril 1980). 
a 

() Est considéré comme « de sûreté » le matériel électrique d'un type uti- lisable en atmosphère explosive, conformément aux dispositions du décret n° 60-295 du 24 mars 1960 et des textes pris pour son application. 
  

ATI2ES 

Fnstallations annexes 

260 Si un réservoir esi destiné à alimenter une installation 
(chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé en 
contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation com- 
porte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement . acci- 
dentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispe- 
sitif, fournis par l'installateur, devront être conservés avec les 
documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du ser- 
vice chargé du contrôle des installations classées ; 

270 F1 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers 
les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d’alimenta. 
tion, placé en dehors des locaux contenant les équipements 
précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout 
autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation 
de ce dispositif. en cas d'accident. 

Bruit 

289 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles. de. com 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans environnement par les ins- 
tailations classées ini sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d’éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation. : 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

Protection contre l'incendie 

29° Les réservoirs devront être reliés au so! par une prise de 
terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 
100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 
stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle ; 

300 I] est interdit de provoquer où d'apporter dans le dépôt 
du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entre: 
poser d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux 
abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de réten- 
tion ; 

3ie L'emploi d'oxygène où d'air comprimé pour assurer par 
contaci direct fa circulation des fuels lourds est interdit ; 

32° On devra disposer pour la protection du dépôt contre 
l'incendie d'au moins : 

- deux extincieurs homologués NF M.LH..55B si la capa- 
cité du dépôt est inférieure ou égale à 500 mètres 
cubes ; 

- deux extincieurs homologués NF M.LH..55 B et un extinc. 
ieur à poudre sur roue de 56 kilogrammes si ja capacité 
du dépôt est supérieure à 500 mètres cubes. 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la 
date des contrôles devra être portée sur une étiquette 
fixée à chaque appareil : 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 
15 litres/minute par mètre de circonférence du plus 
gros réservoir du dépôi. 

Ce poste d’eau pourra être remplacé par une réserve 
d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 
heure trente : 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et 
sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et 
égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l’utilisation des moyens de 
lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte. 

Pollution des eaux 

33° Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de 
pompes devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à 
la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se pro 
pager ou polluer les eaux ;
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MINISTÈRE 

  
DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT   
  

4 

Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés 
de fiquides inflammables et de leurs équipements annexes 

NOR : ATEPS870237A 

La ministre de l'aménagement du territoire et de l’environnement, 
Vu la directive 83/189CEE du 28 mars 1983 prévoyant une pro- 

cédure d’information dans le domaine des normes et réglementations 
techniques : 

Vu fa loi n° 76-663 du 19 juiller 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, et noramment ses 
articles 7 et 10-17; 

Vü le décret n° Tr- 1133 du 2! sepiembre 1977 modifié pris pour 
son application ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrête : 

TITRE 1e 

GÉNÉRALITÉS 

Art. 99. — Les présenies règles s'appliquent aux installations 
classées pour la protection de l'environnement qui possèdent des 
réservoirs enterrés de liquides inflammables relevant des catégo- 
ñes B, Ce D de la rubrique ne 1430 de la Nomenclature des instal 
lations classées et à leurs équipements annexes. 

Les dispositions des titres [II et {V ne s'appliquent qu'aux instat- 
lations classées pour la procection de l'environnement relevant des 
rubriques n°253 ou n° {434 de la Nomenclature des installations 
classées. 

Sur justifications apportées par l'exploitant, l'arrêié d'auiorisation 
ainsi que les prescriptions à satisfaire lors de la cessation d'activité 
concernant des réservoirs enterrés de liquides inflammables de capa- 
cité unitaire supérieure à 150 mètres cubes dans une installation sou- 
mise à autorisation peuvent fixer des mesures aernatives aux dispo: 
sitions des articles 6, 7, 8, 12, 13, l4, 16 et 18 du présent arrêté. 

! 

  

Art, 2 = Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entière- 
ment où partiellement en dessous du sol environnant qu'il soit en 
contact avec le sol ou placé dans une fosse. Les réservoirs installés 
dans des locaux situés en dessous du sol environnant sont considérés 
comme des réservoirs aériens. 

Art. 3. - Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont les 
canalisations associées, le limiteur de remplissage, le dispositif de 
jaugeage et l'évent. 

Art. 4. = Un plan d'implantation et mis à jour est présent dans 
l'installation afin. de situer tous les réservoirs enterrés et leurs équi- 
pements annexes. 

TITRE 1 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX RÉSERVOIRS ENTERRÉS 
NOUVEAUX ET AUX ÉQUIPEMENTS ANNEXES NOUVEAUX 

Art, 5. - Les réservoirs enterrés installés après la daie de la 
publication du présent arrêté doivent être : 

— soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 
ou à toute autre norme d'un Etat membre de l'Espace écono- 
mique européen reconnue équivalente, munis d'un système de 
détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera 
automatiquement une alarme oplique et acoustique : 

— soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et 

étanche, réalisée de manière à permettre la détection d'une 
éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse; 

— soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux 
dispositions précédentes en terme de ‘double proiécuon et de 
détection de fuite. 

Art. 6. - Les canalisations enterrées nouvelles constituées d’une 
simple enveloppe en acier sont interdites. 

Les canalisations de remplissage. de soutirage où de liaison entre 
les réservoirs installées après la duic de publication du présent arrûté 
doivent :



  

18 juillet 1998 

- soit être munies d'une deuxième enveloppe externe étanche en 
matière plastique. séparée par un espace annulaire de l'enve- 
loppe interne. dont les caractéristiques répondent aux références 
normatives en vigueur : 

- soit être conçues de façon à présenter des garanties équi- 
valentes aux dispositions précédentes en terme de double pro- 
tection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, 
sont acceptées les canalisations enterrées à simple enveloppe : 

- soit composites constituées de matières plastiques : 

— soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion 
(gaine extérieure en plastique, protection cathodique ou une 
autre technique présentant des garanties équivalentes). 

  

De plus. lorsque jes produits circulent par aspiration. le clapet 
anti-reiour sera placé au plus près de la pompe. 

Art. 7. — Les canalisations enterrées doivent être à pente descen- 
dante vers les réservoirs. 

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas 
{boîtier de dérivation. réceptacle au niveau du trou d'homme de 
réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas 
de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un regard 
permettant de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

Art, 8. - Toute opération de remplissage doit être contrôlée par 
us dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplis- 
sage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à 
toute autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique euro- 
péen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir 
enterré de stockage de liquides inflammables, [l doit être autonome 
et fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par 
gravité où avec une pompe. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice 
doit être mentionnée. de façon apparente, la pression maximale de 
service du limiteur de remplissage. 

11 est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploi- 
tation, des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Art. 9. — Tout réservoir doit être équipé d’un ou plusieurs tubes 
d'évent fixes, d'une section totale au moins égale au quart de la 
somme des sections des canalisations de remplissage. 

Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives 
à la récupération des vapeurs. les Évenis ne comportent ni robinet ni 
obturateur, 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices 
débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de 
livraison, à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de sta- 

tionnerment du véhicule livreur et à une distance horizontale mini- 
male de 3 mètres de loute Cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de 
locaux habités ou occupés. Cette distance est d'au moins de 
10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 
3 où 4 recevant du public, d'une part, et des parois des réservoirs 
aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 

Les gaz et vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner 
ies tiers par les odeurs. 

Art. 46. - Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif per- 
mettant dé connaître à (out moment le volume du liquide contenu. 

Ce disposiuif est indépendant du limiteur de remplissage men- 
tionné dans l'anicie 8. 

Art. 11. - Les parois des réservoirs doivent être situées à une 
distance horizontale minimale de 2 mètres des limites de propriété 
ainsi que des Fondations de tout local présent dans l'installation 

ette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues 
de tout établissement des catégories 1, 2, 3 où 4 recevant du public, 
d'une part, el des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz 
inflammables liquéfiés. d'autre part. 

Le siockage de liquides inflammables de catégorie B est interdit 
dans lout réservoir enterré installé sous immeuble habité ou occupé. 
à l'exception des stockages associés à l'activité de distribution de 
liquides inflammables qui font F'objet de prescriptions particulières. 
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TITRE HI 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX RÉSERVOIRS ENTERRÉS 
EXISTANTS ET AUX ÉQUIPEMENTS ANNEXES EXISTANTS 

Art. 12. - Les réservoirs simple enveloppe enterrés installés sui- 
vant les dispositions en vigueur avant la daté de publication de 
l'arrêté doivent être remplacés ou transformés conformément à 
l'article 5 au plus tard le 31 décembre 2010. 

Les réservoirs simple enveloppe enterrés qui ont été stratifiés 
conformément à la norme NFM 88 553 ou à toute autre norme d'un 
Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équi- 
valente doivent être remplacés ou transformés conformément à 
Particle 5 au plus tard le 31 décembre 2020. 

Art. 13. — Avant leur remplacement ou leur transformation, les 
réservoirs simple enveloppe en contact avec le soi doivent subir un 
contrôle d'étanchéité tous les cinq ans par un organisme agréé sui- 
vant la procédure décrite à l'annexe I (1). 

Un dégazage et un neitoyage du réservoir sont effeciués. avant ce 
contrôle d'étanchéité suivant la procédure décrite à l'annexe IT (1). 

Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard quinze 
ans après la date de première mise en service du réservoir. , 

Art, 14, - Les canalisations de remplissage. de soutirage ou de 
liaison entre les réservoirs installés avant la date de publication de 
l'arrêté et non conformes aux dispositions de l'article 6 doivent 
subir un contrôle d'étanchéité tous les dix ans par un organisme 
agréé suivant la procédure décrne à l'annexe III (1). 

Pour les canalisations installées avant le 31 décernbre 1977 ainsi 
que pour les canalisations associées à .des réservoirs simple enve- 
loppe, le premier contrôle d'étanchéité devra être effectué au plus 
tard le 31 décembre 2002. n 

TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES À TOUS LES RÉSERVOIRS 
ENTERRÉS ET ÉQUIPEMENTS ANNEXES 

Art, 15. - Les réservoirs enterrés et équipements annexes 
doivent être conçus et exploités conformément aux dispositions tech- 
niques de l’annexe 1 (1). 

Art. 16. - Les réservoirs à simple paroi situés dans une fosse 
doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les cinq ans par un orga- 
nisme agréé suivant la procédure décrite à l'annexe ÎE (1). 

Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce 
contrôle d'étanchéité suivant la procédure décrite à l’annexe 11(1). 

. Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard viagt- 
cinq ans après la date de première mise en service du réservoir. 

Art. 47, = Si une fuite est détectée sur un réservoir ou sur une 
canalisation, l'exploitation de la partie défaillante de l'instalfation ne 
peut reprendre que lorsque celle-ci satisfera aux objectifs des 
articles 5, 6 et 7. 

Art. 48. — Lors d'une cessatioh d'activité de l’exploiiation, les 
réservoirs doivent être dégazés er nettoyés avant d'être retirés ou à 
défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la sur- 
face de la paroi interne du réservoir et posséder à terme une résis- 
tance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Une neutralisation à l'ésu peut être tolérée lors d’une cessation 
d'activité temporaire. Une réépreuve est effectuée avant la remise en 
service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut excéder 
vingi-quatre mois. 

Art, 19. - L'instruction technique du 17 avril 1975 est abrogée. 

Art. 20. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de ta 
Répubiique française. 

Fait à Paris, le 22 juin 1998. 

Pour la ministre et par délégation : 

Le. directeur de la prévention des pollutions 
et des risques, délégué aux risques majeurs, 

P. VESSEROS 

  

(4) Les annexes seront publiées au Bullerin officiel du ministère de 
l'équipement, des transporis et du logement.
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Arrêté du 8 décembre 1995 relatif à ja lutte contre les 
émissions de composés organiques volatils résultant du 
stockage de l'essence et de sa distribution des terrni- 
naux aux stations-Service 

NOR: ENVP9540375A4 

Le ministre de l'environnement. 
Vu la directive 94/65 du 20 décembre 1994 relative à ja lutte 

contre les émissions de composés organiques volaiils (C.O.V.) résul. 
tant du stackage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux 
stations-scrvice ; 

Vu la loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à Ja lutte contre les 
pollutions atmosphériques et les odeurs : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l’environnement. et notamment ses 
articles 7 et 10-1: 

Vu le décret n° 74-415 du 13 mai 1974 modifié relatif au contrôle 
des émissions polluantes dans l'atmosphère et à certaine utilisation 
de l'énergie thermique : 

Vu le décret n° 77-1133 du 2! septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976: 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

| 
| | 

| 
| 
| 
| 
| 

| 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT | 

Arrête : 

TITRE fe 

GÉNÉRALITÉS 

CHAPITRE 1e 

Champ d'application 

Ant, IX - Les présentes règles s'appliquent aux insiallations 
classées pour la protection de l'environnement relevant des rubriques n° 253 et 1434 de la nomenciature, utilisées pour Je stoc- kage, le chargement et la distribution d'essence. 

CHapirre El 

Définitions 

An. 2. - On entend par «essence » tout dérivé du pétrole, avec ou sans additif, d'une tension de vapeur (méthode Reid) de 27,6 kilo- pascals où plus, destiné à être utilisé comme carburant pour les véhicules à moteur, excepté le gaz de pétrole liquéfié (G.P.L.). Les carburants pour l'aviation ne sont pas concemés. 
Ant, 3. - Un terminal, au sens du présent arrêté, est un établisse- ment qui possède des équipements de stockage d'essence, de char.



genent et dé déchargement de réservoirs utilisés pour Le transport 

d'essence 

Toutetois, duns lé cas où des Équipements de chargement. 

déchargement spécitiques À un mode de transport d'essence parti 
culier, soit véhicule-citerne où wagon-chiome où bateau, sont trop 
éloignés d'autres équipements de chargement-déchargement spéci- 

tiques à des modes de transport différents d'essence pour permettre 
leur raccordement À ue Unité Commune de récupération de vapeurs 

es équipenionts Scront considérés conune des terniminaux disunct 

La distance contre deux équipements de chargement-déchargement 

de terminaux considérés comme disuncts au sein d'un même éta- 
blsscment ne peut être inféricure à 300 inètres 

    
  

   

Art, 4 = Une station-service au sens du présent arrêté Est une 
installation où l'essence est transtérée de réservoirs de stockage 

fixes duns Les réservoirs à carburant de véhicules À moteur. 

Ac. 5. = Une installation ext dite nouvelle lorsque son explotta- 

tion commence après la date de publication du présent arrêt 

Une mstaltation est dite existante lorsque son exploitation à 

commencé avant la date de publication du présent arrêté 

    

Act 6. = Le débit d'un terminal est la quantité annuelle totale 

d'essence chargée dans des réservoirs utilisés pour le transport 

d'essence. 

Le débit d'une station-service est fa quantité annuelle totale 

d'essence distribuée dans les réservoirs à carburant de véhicules à 

moteur. 

Le débit retenu pour l'application des différents échéanciers du 

présent arrêté sera la plus grande valeur réalisée au cours des trois 

années précédant 1996 

L'exploitant d'un terminal où d'une station-service devra déclarer 

ce débit au préfet au plus tard le 31 décembre 1996. 

L'exploitant déclarera, le cas échéant, une variation de ce débit si 

la plus grande valeur réalisée au cours des trois annécs précédant 

cette nouvelle déclaration entraine la mise en confonmité de l'instal- 

lation concemée à un échéancier différent. 

Art, 7. Le stockage intermédiaire de vapeurs est un stockage 

de vapeurs d'essence dans un réservoir à toit fixe d'un tenminal en 

vue d'un transfert ultérieur vers un autre terminal aux fins en 

récupération. 
Le transfert des vapeurs d'une installation de stockage vers une 

quire d'un même tecminal nest pas considéré comme un stockage 

intermédiaire de vapeurs au sens du présent arrêté. 

Ant. 8 — Un portique est une structure d'un terminal où 

l'essence peut êtré chargée dans un seul véhicule-citeme à la fois. 

    

TITRE LH 

INSTALLATIONS DE STOCKAGE DES TERMINAUX 

Art, 9. = Les installations de stockage sont conçues et exploitées 

conformément aux dispositions lechniques de l'annexe | 

L'exploitant peut adopter des mesures techniques autres que celles 

qui sont fixées à l'annexe L s'il est démontré que de telles mesures 

de remplacement ont au moins la même efficacité. 

An 10. - Les dispositions de l'article 9 s'appliquent : 

— à partir de la date de publication du présent arrêté aux nou- 

veiles instaflations : 

= à panir du 31 décembre 1998 aux Imstallations existantes d'un 

temminal si le débit Je chargement est supérieur À 50 000 tonnes 

pir an, 

à partir du 31 décembre 2001 aux installations existantes d'un 

terminal si le débit de chargement est supérieur À 25 000 tonnes 

par an: 

= à panir du 31 décembre 1004 à toutes les autres installations 

CXISTANLES. 

TITRE fi 

INSTALLATIONS DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGE- 

MENT DE RÉSERVOIRS MOBILES UTILISÉES POUR LE 

TRANSPORT DANS LES TERMINAUX 

Art LI. - Les installations de chargement et de déchargement 

sont conçues et exploitées conformément aux dispositions techniques 

de l'annexe LL L'exploitant peut adopter des mesures techniques 

autres que celles qui sont fixées à l'annexe Il s'il est démontré que 

de telles mesures de remplacement ont au moins la même efficacité. 

Le préfet fixera, le cas échéant, une valeur limite inférieure à 

celle prescrite dans l'annexe f1 dans les échappements des unités de 

récupération des vapeurs, tenant compie à la lois de la sensibilité de 

ja zone géographique concernée et de la capacité de stockage. 

Art 12. - Les terminaux disposant d'installations de chargement 

de véhicules-citernes doivent être équipés d'au moins un portique 
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confonmme aux spécifications concemant F'équipernent de remplissage 
en source prévues à Fannexe FF. 

Art 13. - Les dispositions des urticles LE ct 12 s'appliquent : 

— à partir de la date de publication Qu présent arrêté, aux nou- 
veaux lenminaux pour 6 chargement des véhicules-citemes, 
conténeurs-citcrnes, Wigons-chérnes ct lateats-citemes : 

= à partir du 34 décembre 1998, aux temunaux existants pour le 
chargement des véhicules-citemes, wagons-citemes et bateaux 
citernes si le débit est supérieur à [50 1X0 tonnes par an: 

= à partir du 3F décembre 200€, aux terminaux existants pour Le 
chargement des véhientes-citemes et wagons-titemes si le débit 

est supérieur à 25 000 tonnes par ani 
— à partie du 31 décerabre 2004, À tous les terminaux existints 

pour le chargement des véhicules-citemexs et wanons-citemes. 

    

Ant. Hd = A partir du 31 décembre 2004, fes exigences éoncur- 

nant l'équipement de remplissage en source prévues à l'annexe TE 

s'appliquent à tous les portiques de chargement des véhicules 

citernes de tous les terminaux, 

Ant. 45. - Les dispositions des articles ft, 12 et 4 ne s'ap- 
pliquent pas aux terminaux existants dont le débit est inférieur à 

10 090 tonnes par an. 

TITRE IV 

REMPLISSAGE DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE 
DES STATIONS-SERVICE 

An. 16. - Lors du déchargement d'essence d'un réservoir de 

iransport dans les installations de siockage des stations-service, Les 

vapeurs générées par le déplacement de l'essence doivent être ren- 

voyées dans le réservoir de transport au moyen d'un iuyau dé rac- 

cordement étanche aux vapeurs. Lors de cette opération, un disposi- 

tif devra être mis en place afin que ces vapeurs ne s'Évacuent pas 
par l'évent du réservoir de stockage de la station-service. 

Une station-service équipée de ces dispositifs devra étre ravitaillée 

par un réservoir de transport conçu pour retenir les vapeurs 

d'essence. 
Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service 

ne peuvent pas étre effectuées avant que ces dispositifs ne.soient en 

place et fonctionnent correctement. 

L'exploitant peut adopter d'autres mesures techniques que ces dis- 

positifs, s'il asi démontré que de telles mesures de remplacement 

ont au moins la même efficacité. 

An. 17. - Les dispositions de l’anicle 16 s'appliquent : 

- à partir de la date de publication du présent anêté, aux nou- 

velles stations-service ; 

- à partir du 31 décembre 1998. aux stations-service existantes 

d'un débit supérieur à 1 000 mètres cubes par an ainsi qu aux 

stations-service, quet que soit leur débit, qui sont intégrées dans 

un bâtiment uulisé comme lieu pennanent d'habitution où de 

travail par des tiers: 

- à partir du 31 décembre 2001, aux stations-service exStAntes 
d'un débit supérieur à 500 mètres cubes par an, 

— à partie du 31 décernbre 2004, aux autres stations-servicé EXIS- 

tantes. 

Ant. 18. - Les dispositions de l'amicle 16 ne s'appliquent pas 

aux stations-service d'un débit inféneur à 500 mètres cubes par an 

et qui sont implaniées dans une commune de moins de 5 OU habr- 

tants, à condition qu'elles ne soient pas situées à l'inténeur d'une 

zone de protection spéciale ou zonc sensible ou zonc de mise en 

œuvre d'une procédure d'alerte telles que définies au utre EF du 

décret du 13 mai 1974 susvisé. 

Les dispositions de l'amicle 16 ne s'appliquent pas à loutes les 

stations-service d'un débit inférieur à LO0 mètres cubes par an. 

At 19. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de ta 

République française. 

Fait à Paris, le 8 décembre 1995. 

CoRINNE LEPAGE 

ANNEXE 1! 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS 

DE STOCKAGE DES TERMINAUX 

1. Les parois et le toit externes des réservoirs en surface sont 

recouverts d'une peinture d'un coefficient de chaleur ayonnée totale 

de 70 p. 100 ou plus. Les opérations peuvent être programmées de 

manière qu'elles soient incluses dans les cycles d'entretien usuels 

des réservoirs, durant une période de trois ans. 
La présente disposition n'est pas applicable aux réservoirs reliés à 

une unité de récupération des vapeurs conforme au point 2 de 

l'annexe I.
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2. Les réservoirs munis de toits (lottants extemes sont équipés 
d'un joint primaire pour combler l'espace annulaire situé entre la 
paroi du réservoir et la périphérie extérieure du toit flottaut, et d'un 
joint secondaire lixé sur le joint prunaire. Les joints doivent être 

conçus de manière à permeitre une rcienuc glabale des vapeurs de 

95 p. (00 où plus, par rapport À un réservoir À toit fixe coruparate 

sans dispositif de retenue des vapeurs (c'est-à-dire un réservoir À tit 
fike moni uniquement d'une soupape de vide et de pression). 

      

   

  

3. Toutes les nouvelles installations de sinckage des terminaux us 

la récupération des vapeurs cost requise en vertu de l'article Lt de 
Farrèté (annexe F3 doivent 

a) Etre des réservoirs à toit fixe reliés à l'unité de récupération 
des vapeurs conformément aux dispositions de l'annexe IE, 
ou 

b} Ctre conçues avec un toit Héttant, soit exteme soit interne, doté 
de joints primaires et secondaires afin de répondre aux exigences en 
matière dé fonctionnement fixées au point 2. 

4. Les céservoies À toi fixe cxistauts doivent 

a) Etre reliés à une unité de récupération des vapeurs conformé- 
ment aux dispositions de l'annexe IE, 
ou 

b} Etre équipés d'un tait Mottant interne doté d'un joint primaire 
conçu de manière À permettre une retenue des vapeurs globales de 
90 p. 100 ou plus par apport à un réservoir comparable à toit fixe 
sans dispositif de retenue des vapeurs. 

3. Les dispositions en matière de retenue des vapeurs visées aux 
points 3 et 4 ne s'appliquent pas aux réservoirs à lait fixe des termi- 
naux où le stockage intenmédiaire des vapeurs est autocisé confor- 
mément à l'annexe Îf, point 1. 

ANNEXE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS 
DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT DES TERMINAUX 

l. Les vapeurs générées par déplacement provenant du réservoir 
de transport en cours de chargement sont renvoyées par un tuyau de 
raccordement étanche aux vapeurs dans une unité de récupération 
des vapeurs pour une retransfomnation dans le terminül. 

La présente disposition ne s'applique pas aux véhicules-citernes à 
chargement pac le haut aussi longtemps que ce mode de chargement 
est permis. 

Dans les terminaux de chargement d'essence dans des bateaux, 
une unité de bclage des vapeurs peut remplacer une unité de 
récupération des vapeurs si la récupération des vapeurs est dangeu- 
reuse ou techniquement impossible en. raison du volume des reflux 
de vapeurs. Les dispositions relatives aux émissions atmosphériques 
provenant des unités de récupéralion des vapeurs s'appliquent évale- 
ment aux unités de brülage des vapeurs. 

Lorsque le terminal à un débit inférieur à 25 ON) tonnes par an, le 
stockage intermédiaire des vapeurs peut remplacer la récupération 
immédiate des vapeurs au temninal. 

  

2. La concentration moyenne de vapeurs dans les échappements 
des unités de récupération des vapeurs, corrigée pour dilution lors 
du traitement, ne dort pas excéder 35 g/N mètres cubes pour une 
heure 

L'exploitant dait faire en sone que les méthodes et la fréquence 
des mesures et des analyses soient établies 

Les mesures sont effectuées pendant une journée de travail 
complète (de sept heures au minimum) de débit normal 

Les mesures peuvent être continues où discontinues. Lorsqu'eltes 
sont discontinues, il est effectué au moins qualre mesures par heure 

L'erreur de mesure totale résultant de l'équipement employé, du 
gaz d'étalonnage et du procédé utilisé ne doit pas dépasser 10 p. 100 
de la valeur mesurée. 

L'équipement employé doit permettre de mesurer des concentra- 
Uons au moins aussi faibles que 3 g/N mètres cubes 

La précision doit être de 95 p. 100 au minimum de la valeuc 
mesurée, 

3. L'exploitant doit veiller à ce que les tuyaux de raccordement et 
les conduites soient régulièrement vérifiés en vue de détecter des 
fuites éventuelles. 

  
  

4. L'exploitant doit veiller à ce que les opérations de chargement 
soient intemTompues au niveau du portique en cas de fuite de vapeur 
Le dispositif nécessaire à ces opérations d'interruption est installé 
sur Le portique. 

5. Lorsque le chargement par le haut de réservoirs mobiles est 
autorisé, l'orifice du bras de chargement est maintenu à proximité 
du fond du réservoir mobile afin d'éviter les giciées. 

  

  

ANNEXE PET 

LE CHARGEM 

LA PROTE 

VÉHHCUL 

   

    

EN SOURC 
FION CONTRE 

-CITERNES 

      ICATIONS FOUR 

     
1. Accouplements 

BL Le coupleur pour tes liquides sur lé bras de chargement sera un 
coupleur lemelle Correspondant À un adaptatcur mâle API de 

pouces (TOUTE mm) placé ur Ie véhicule et défini par: 
APE Recommended Practec FO, Seventh Edition, Noveut- 

ber 1O8K: 

Bottom Loadinn and Vapour Recovery for MC-306 Tank 
Motor Velueles (Section 2LTE, Type of Adapter used for Bot- 
tom Loading}. 

2. Le coupleur pour Ka collecte des vapeurs sur le tuyau de cap- 
tage des vapeurs du portique de chargement sera un coupleur 
femelle À came ct porge correspondant à un adaptateur male à 
came et gorge APE de 4 pouces (IDE6 mm) placé sur le véhi. 
cute et défini par 

API Recommended Practice 1094, Seventh Edition, Novem- 
her 1988: 

Bottüm Loading and Vapour Recovery for MC-306 Tank 
Vehicies (Section 4.1,12, Vapour Recovery Adapter). 

2. Conditions de chargement. 

2.1. Le débit normal de chargement des liquides est de 2 300 litres 
par ouinute (au maximum 2 500 litres par minute} par bras de 
chargement. 

2.2. Lorsque le terminat fonctionne à son débit maximal, le système 
de collecte des vapeurs du portique de chargement, y compris, 
le cas échéant, l'unité de récupération des vapeurs, pourra 
générer une contre-pression maximale de 55 millibars sur le 
côté « véhicule » de Fadaptateur pour la collecte des vapeurs. 

. Tous les véhicules homologués à chargement en source seront 
munis d'une plaque d'identification spécifiant le nombre maxi- 
mal autorisé de bras de chargement qui peuvent être actionnés 
simultanément tout en évitant la fuite de vapeurs via les sou- 
papes P et V des compartiments lorsque la contre-pression 
maximale du système est de 55 millibars comme spécifié au 
point 2.2. 

3. Counexion de la mise à la terre du véhicule et du système anti- 
débardement-dépassement de capacité. 

Le portique de chargement sera équipé d'une unité de 
contrôle antidébordemient qui, lorsqu'elle est raccordée au véhi- 
cule, fournira un signal de sécurité intégrée autorisant je char- 
gement, à condition qu'aucun capteur antidébordement des 
compartiments ne détecte un haut niveau. 

Le véhicule sera refié à l'umité de contrôle du portique de char- 
gérment via un connecteur électrique standard à 10 broches. Le 
connecteur mâle sera placé sur le véhicule et le connecteur 
femelle sera fixé à un câble volant relié à l'unité de contrôle du 
portique de chargement. 

Les détecteurs de haut niveau du véhicule seront des capteurs 
thermislors à deux fils, des capteurs optiques à deux fils, des 
Capteurs aptiques à cinq fils ou un dispositif équivalent compa- 
tüible, à condition que fe système soit à sécurité intégrée (les 
thermistors doivent avoir un coefficient de température négati(). 
L'unité de contrôle du portique de chargement doit convenir À 
la fois pour les systèmes À deux fils et pour les systèmes à 
cinq fis. 
Le véhicule sera relié au ponique de chargement via le fil de 
tour commun des capteurs antidébordement que l'on reliera à 
la broche n° 10 du connecteur mâle via Le chässis du véhicule 
La broche n° 10 du connecteur femelle sera reliée au boitier de 
l'unité de contrôle qui sera reliée au réseau de terre du portique 
de chargement 

Tous les véhicules homologués à chargement en source seront 
équipés d'une plaque d'identification (point 2.3) spécifiant le 
type de capteurs antidéborderment qui ont été installés (c'est-à- 
dire capteurs à deux fils au à cinq fils) 

ts
 

ue
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4. Positionnement des connexions. 
4. La conception des équipements de chargement des liquides et 

de captage des vapeurs du portique de chargement sera fondée 
sur l'enveloppe de connexion du véhicule. 

4.1.1. Les centres des adaptateurs pour les liquides seront alignés à 
une hauteur qui sera de 1,4 mêtre au maximum (non chargé) et 
de 0,5 mètre au minimum (chargé); ta hauteur souhaitable est 
située entre 0,7 et 1 mètre. 

4.1.2. L'espacement horizontal des adaptateurs ne sera pas inférieur 
à 0,25 mètre (l'espacement minimal souhaitable est de 
0,3 mètre}. 

4.15. Fous les adaptateurs pour les liquides seront placés à l'inté- 
neur d'une enveloppe ne dépassant pas 2,5 mètres de longueur.



  

dd 

4.3. 

    

  

  

. L'adaptateur pour la collecte des vapeurs devrait être placé de 

préférence à uroite des adaptateurs pour fes liquides et à une 

hauteur maximale de 15 mètre (non chargé) et minimale de 

0.5 mètre {chargé}. 

Le connecteur de la mise à la terre ei du sysième anti- 

débordement sera plucé À droite des adaptateurs pour les 

liquides ct pour {a cotlecte des vapeurs et à une hauteur maxi- 

emate de 5 mètre (non chargé) ct minimale de 0,5 mètre 

(chargé). 

Le sysième de connexion ci-dessus sera placé sur un seul cûté 

du véhiculc. 

5. Sécurités 

5.1. Mise à fa Lee ct système antidébordement. 
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Le chargement ne sera autorisé que si un signal ent doané à 

eut effet par Funité de contrète combinée de là mise à la terre 

et du système antidébordement. 

En cus de dépassement de capacité où d'interruption de fa 

mise à la terre du véhicule, l'unité de contrôle du portique de 

chargement férmera ta vanne de contrôle du chargement sur le 

portique. 

Détection de Fa collecte des vapeurs. 

Le chargement ne serx autorisé que si le tuyau de cullecte 

des vipeucs a été cclié au véhicule et si les vapeurs déplacées 

peuvent passer librement du véhicule dans le système de col- 

Iccte des vapeurs de F'installation.



PRÉFECTURE DE.   es d'Armner 
  

Installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977. 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral di 

ATFISES 

   

  

   

  

nel rubrique h% 2480 

  
Ne 361. - Réfrigération au compression (Installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

{ décut 44 44 ass id ) 

    

A. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques. 

20 Si la puissance absorbée est supérieure à 26 kilowstte mais 
inférieure ou égale à 400 kilowatte. 

B. - Dans tous les autres cas. 

20 Si la puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais 
inférieure à 500 kilowatis. 

Prescriptions générales 

ls L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation. doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation. 

2e Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l’eau ou du sol doit être muni d'une capacité de rêten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 109 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 
- 56 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides. 

3e Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.}. Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (JO. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres qu 
incommodes ; 

4e L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
conceme les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'Eva. 
luation des effets sur l’environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de Pinstallation.   

# 
# 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de létablissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou äu signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

Se Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 
rants, toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder Le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 
tion agricole, À la bonne conservation des monuments et À a 
beauté des sites : 

6e L'installation électrique sera établie selon les règles de 
l'art et normes en vigueur. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de lins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec. 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d’explosion (SO. - N.C. du 30 avril 1980) ; 

7e Les déchets et résidus produits par les installations seront 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention des envols, ‘infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement, L'exploitant sera en mesure d’en justifier Peli. 
mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Frescriptions particulières applicables aux installations 
de réfrigération 

&o Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 
gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas 
de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif 
mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute sta. 
gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique où explosive :



AFF 

Je Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté-l 
rieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel : 

1go L'établissement sera muni de masques de secours effi. 
caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé et 
familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques : 

to Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées 
au niveau du soi au matériel des sapeurs-pompiers : 

120 Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le 
sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s'il doit 
subir un arrêt de fonctionnement d’une durée supérieure à 
six mois, if sera vidangé au préalable ; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
etc, Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne- 
ment et le personnel sera initié à {eur manœuvre. 

Frescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

A. - Bâtiments 

Ido Le locai constituant le poste de compression 
construit en matériaux MO. Ii ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 
éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- 
reils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- 
mettre cette large expansion vers le.haut ; 

15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils 
et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous 
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
inflammables ; 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être 
assurée de façon à éviter à l’intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

sera 

B. - Installations électriques et chauffage 

170 L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier 
des compresseurs sera exécutée au moyen d’un appareillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cefte condition devront être 
placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier 
par une séparation étanche aux gaz : 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu’au moyen 
d’eau chaude, de vapeur où d'air chaud produit à l'extérieur. 

€. - Mesures contre l'incendie 

190 I est interdit de fumer dans le local de compression et 
dans les abords immédiats, d’y allumer ou d’y introduire une 
flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles 
de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront 
être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- 
sion et après que le chef de station ou son préposé auront 
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées : ces 
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 

200 Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne 
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que 
dans des récipients métalliques où dans des niches maçonnées 
avec porte métallique ; 

2ie Le iocal de compression devra être maintenu en parfait 
état de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis 
dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement ; 

220 Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour 
permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 
commencement d'incendie ; à cet effet, la station de compres- 
sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 
postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront 
affichés de façon apparente à l’intérieur et à l'extérieur du 
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 
personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours.   

D. - Compression Gé gaz 

23e Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés 
devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression 
de gaz ; 

24e Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées 
d'air en un point quelconque du circuit gazeux : 

250 Des filtres maintenus en bon était de propreté devront 
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur : 

260 Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz 
devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur, Des thermomëtres permettront 
de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des 
compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse- 
ment permettant de contrôler à chaque instant {a circulation de 
l'eau ; 

    

270 Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera 
la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau ; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé 
par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un 
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; 

299 En cas de dérogation à cette condition, des clapets 
seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren- 
versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 
compresseur : 

300 Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensa- 
tion seront susceptibles de s'accufnuler. 

Toutes mesures seront prises pôur assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispo- 
sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les 
autres appareils ou pour {es canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à 
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incom- 
modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

Frescriptions particulières aux postes de compression 
de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 

À. - Accumulation du gaz 

319 Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté 
avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 
1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de 
cyanogène par mètre cube mesuré à 15°C et 760 millimètres de 
FerCUre ; 

320 El est interdit d'envoyer directement le gaz du compres- 
seur dans Îles réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com- 
primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés 
entre le compresseur et Îa borne de distribution ; 

330 Les accumulateurs seront placés dans un endroit très 
aéré et à l'abri du soleil. Îls seront établis de préférence verti- 
calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être 
efficacement purgés. Îls devront l'être au moins une fois par 
semaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 
périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- 
sion. 

8. - Distribution du gaz 

340 Chaque borne de distribution devra comporter au moins 
deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun 
doit être capabte de limiter automatiquement la pression du 
gaz débité à celle prévue par ladite borne. Il est interdit d'y 
alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas 
une pression maximale de service au moins égale à ladite pres. 
sion ; 5, 

350 Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules 
automobiles destinées à l’emmagasinage du gaz combustible 
carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 
pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par 
minute si elle est en aluminium, à 36 bars par minute si elle est 
en acier ; 

36 Il est interdit de recharger une bouteille dont la pression 
atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi. 
male de service autorisée pour cette bouteille ; 

370 Des écrans de protection d’une résistance suffisante 
seront disposés autour des points de chargement, de telle façon



que les éclats d'une explosion éventuetie ne Duissent pas 
atteindre les préposés au chargement, ni les passants circulant 
sur la voie publique, ni les tiers voisins éventuels : 

38° If est interdit à toute personne étrangère au service 
(clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen- 
dant uñe opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 
cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après 
autorisation du préposé au chargement : 

5 ATÉ361 

39 Les conditions 34e à 370 seront affichées en caractères 
apparents dans le facal où le public à accés pendant le charge- 
pen; la défense de stationner sera affichée en gros carac- 
tères ; 

40e Les préposés au chargement des véhicules devront avant 
le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 
gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- 
tériel du 28 janvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule esc 
apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle 

| il peut l'être. Hs devront refuser le chargement si les bouteilles 
| où les canaïisations présentent des traces de chocs. 

| 
| 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre {E (titre IÏ1) (parties législative ec réglementaire) 
du code dis travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

à —_———


